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DE LA GROSSESSE ECTOPIQUE ET DES HEMORRXAGIES PEL-
VIENNES D'ORIGINE TUBAIRE. <1)

par A.MÉD)E MARIEN
Profes,-,etr de Clinique Chirurgicale.

Les hémiorrliagies internes et y.elviennles, d'origine tubaire, sont-
,eles toujours l a conséquence d'une grossesse ectopique?

Il est intéressant <'étudier cette question, tant au point dle vll
:anatoni<-pathologique qu'au point de vue clinique.

Ces hlémiorr-hagies peuvent être diffuses ou enkystées; diffuses,
elles se font dans la grande cavité péritonéale, avec grand fracas,
c'est l'inondation r-éritonéale; enkystées, elles se font lentement,

i)ar un épanchlement sangulin colleLcté dans le péritoine pelvien et
plus spéýcialem1ent dans le cul de sacý de Douglass, c'est l'héma-
tocècle ca ssi que retiro-uteri ne. PIlus rarement l'épanchement siège
dans l'épaisseur du ligamient large, c'est l'hémiatou'le extrai-péri-
tonéale, le thromibus du ligament large

KLaýwsoni-Tait revient lionneur d'avoir m1ontré en, I885,) que
la grossPsse extra-utérine doit être invoquée, dans Finmniense ia-
]orité (les cas, comme la genèse (les épanchements saninis péri-
llterms. 

1

Depuis cette époque, jusqu'à ces derniers temps, tous les Au-
léurs et tous les Gynécoogues ont admis sans conteste et souvent

(1) Commuinctiritoni à la Soci(t-* Médicale.de Mýoiitré'al, M.,rs 1911.



sans contrôle histologique, que les hématocèles rétro et péri-uté.
rines étaient toutes la conséquence d'avortements et de ruptures
tubaires.

N'y a-t-il pas là une exagération N N'est-il pas opportuni do
rechercher s'il n'existe pas d'autres causes anatomiques de ceS hé.
morrhagies? -En effet, à l'heure actuclle, on est moins afflnuatif
et, à la suite (le travaux tout récents, on admet des épanchements
sanguins péritonéeaux qui ne sont pas dûs à deï grcssesses tu-
baires." (Presse Médicale, samedi, Il mars 1911).

" C'est ainsi que M. de Rouville a 1.ublié, P'«nnée dernière,
daîns les Annales de Gynécologie, un cas d'hématocèle rétro-uté-
rine très considérable, ayant pour origine la rupture d'un kyste
hématique de Povaire. Depuis lors M. ayle a publié une série
de faits analogues.

Enfin M. Louis Bazy a fait, dans la Rev'ue de Gynécolgie., une
très intéressante étude de la "Salpingite héniorrhagique" sans
grossesse, pouvant donner naissance à une hématocèle."

"Dans la première des trois observations rapportées, la grog.
sesse tubaire était certaine: le placenta était encore dans la tr mnpe
et les*recherches microscopiques ont confirmé le diagnostie. Au
contraire, dans les deux autres cas, si la grossesse et Pavortenment
sont certains au point de vi.e clinique, les recherches miieraâsco-
piques ont été absolument négatives."

A la dernière séance de la Société Médicale, mardi le 21 iiars
1911, je présentais les pièces fraîches d'un hématosalpinx et d'une
hématocèle rétro-utérine, que je venais d'enlever chez une malade,
qui avait présenté, depuis deux ans, à la suite d'un accouliement,
des symptômes d'infection génitale. Je vous présente ci sotir, les
préparations histologiques de ces pièces, que le Dr SaiiiP-l>ierre
a eu la complaisance de préparer pour moi, au laboraitire dl
l'Hôtel-Dieu.

L'examen histologique de ces préparations démontre, d'une fa-
çon évidente, au'il s'agit bien en effet d'une hémorrhagie, qui s'est
produite par un ulcère rond sur la paroi inférieure de la tr<mpe,
dilatée en ampoule, au niveau de son extrémité libre, imimédiate.
ment au-dessus de l'origine des franges lu javillon de cette
trompe.

L'hémorrhagie a pour foyer, un ulcère rond, profond, bien Yi-

250 'MA RI UN



GROSSESSE ECTOPIQUE ET IMORRHlAGIES PELVIENNeS 251

sible à Patil nu; un gros cailNf solidement 'adlérent à Pulcòre
fait irruption par lorifice dilaté du pavilh.11 de la trompe, et se
continue dans l'espace de Douglass pour y former une volumi-
neuse hiématocòcle cnkystée.

Au microscope, avec un faible grossissement, il est facile de
se rendre compte, sur des coupes transversales de la trompe, au
niveau de sa dilatation ampullaire, qu'un volumineux caillot san-
gain organisé est en rapport immédiat avec la couche sous-mu-
queuse de la paroi de la trompe, avec laquelle il fait corps par
des tractus fibrineux; la muqueuse de la trompe n'existe plus
sur ces points de contact du caillot avec la trompe; le caillot sem-
ble être planté sur la paroi par des tractus fibrineux qui pénètrent
dans le chorion sous-muqueux de la trompe. Ce chorion sous-

muqueux est infiltré de leucocytes et de globules rouges; il est

épaissi sur ce point de contact et se confond avec la couche mus-

culeuse qui est elle-même dissocié et infiltrée de globules bknes et

de quelques foyers d'hémorrhagies interstitielles.
L'on trouve, dans le chorion sous-muqueux épaissi, surtout sur

les points d'implantation des tractus fibrineux, quelques capil-
laires dilatés et remplis de sang, ainsi que de3 artérioles et des
veinules dont les parois sont dissociées et infiltrées de leucocytes.
Il existe à ce niveau des foyers d'hémorrhagies interstitielles.

Plus profondément, dans la couche musculeuse, l'on observe une
infiltration leucocytaire abondante, avec dissociation des faisceaux
musculaires, formant par place des nodules, ayant l'aspect de pe-
tits î9brës microscopiques.

Enfin, dans l'adventice conjonctivo-musculeuse, plon remarque
les mêmes lésions inflam.matoires avec des foyers d'inflammation
encore plus prononcés autour des vaisseaux. En effet des artères
et des voines plus volu]mineuses, coupées transversalement, sont
eatourés d'un anneau d'infiltration leucocytaire. Sur toutes les
préparations, l'Pp)ithélium de la muqueuse est abrasé et il n'existe
plus au niveau di, caillot. La muqueuse semble être ulcérée jus-
qu'à la sous-muqueuse.

Enfin, et c'est là le point important de cette communication, sur
les nombreuses préparations histologiques que nous vous présen-
tons, noius n'avons pas trouvé de traces de grossesse: pas de villo-
Sités choriales, nas de cellules déciduales, pas de cellules à noyaux
multiples, pas de cellules syneitiales.



D'après l'examen histologique de ces préparations, nous avos

donc le droit de dire, je crois, que nous n' avons pas trouvé trace

de grossesse ectopique, pour expliquer la pathogénie de cet liénia-
to-salpynx avec hérnatocècle rétro-utérine.

Par contre, si nous n'avons pas trouvé de vestiges anatomniques
(le grossesse, nous avons le droit d'affirmer qu'il exi8te sur les
pièces que nous présentons, de nombreux foyers mnicroscipiqules,
d'inflamimation intense (le la paroi (le la trompe, avec destruction

(le la mnuqueuse, au niveau (le laquelle existe un foyer biéiiorrha-
gique , avec caillot fibrineux organisé, qui geînble être le point d'O
départ (le cet héiiuto-slpiinxý et de cette hématocècle rétro-uitérine.

Avec les deux observations rapportées par -M. Louis BazY, dans

la Revue de Gynécologie et celle-ci, je crois qu'il est permnis de

croire qu'il existe bien une " salpingite hémorrhagiqr'c-," sans

g%'ross?,sse, pouvant donner naissance à une hématocèle.

J'ajouterai eii plus, que si la grossesse ectopique n'est pas dé&
montrée par les pièces que nous présentons, dans notre observa-
tiop, elle est rendue encore bien plus problématique, par les synp

tomes cliniques obs,ýer-vés- chez la maladc- qui a fait le sujet le cette
communication.

Voici l'observation clinique rédigée par mon interne, M.. La-

haisý.

-Madame Lue G.. . âgée de 38 anls, c-anadienne-française, s'est

préltsentée à lhÔpital pour hémiorrhagies graves, le 15 mars 1911.
Ant. HIé.. - Père mort. 59 ans, tuberculose?

AMère, 763 ais, bonmne santé.

frères vivants. 2bien portants. le plus jeune débile.

3frères morts, 3 en naissant, on iliiore la cause.

1 àl 4 ans. dIiohltér-le- 1 à 2-) ans, tuberculose.

4sSurs v ate.irès biien.

:l seurs ries 1 it 16 mois, tbei-czlose; 1 à R- a Is.ronchite;

I 6 ir s, t ul) reuluse.
Aut. Pers. - A 5 ns roageoli tvroe
A 2_10, 21. 22 anis. amygd0alite.
llabituellcment cosié,abus (le drogues, sý. stèxue nerveux,

rien de r(ii.zi-tquiible.
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Système resluru'titoire, tres satt etteý ilux rhms;sommet droit
stubjuit, v i brait icl- n llagmlentées, respira tion rude.

Sysîèuaae dizetstif: IIlt(t e ns.tipalti>n.
Système rirculaitoire: tà la p ,it i cir suf léger au se-

Con<lteps
Ss;ue ascul 1-o sszux: Aulcun"I dlifrormiit,

Systèmile séreuax Rien <le remilarquable.
Seusw R ien (1- r'uu'rquiable.

14 znis: umenstruations, irrégultlières. iabonidantes, durée (le el- C*".
O jours- li rareni ent douloureu-01ses ; parfois, Soui$ l'influenlc dle la fa-
tigute, avancées cle 1 là 2 semaines; elles duraient alors, (le i, là 15
jours. Rlien autre, jusqu'au mariage.

32 ïns, iiariag'Ie.
34 atis, dix-sept mois après le mariage, naissance d'un enfant;

accouehiement relativement facile, excessive faiblesse pendant 3
mois, la malade eommiience alors, à repredegauelmn e
.forces pirrevenir à l'état (l'avant la grossesse.

.36 anIs, dix-neuf mois alprès le premier enfant, naissance d'un
autre enfant accouchement laborieux; hémorrhagie abondante à.
la dlélivrance, C à 3 litres environ ; les 4 à ;- jours suivants,
diarrhé'e considérable et voînissementi répétés; dles coliques très
tres tt'rturenit la malade ; durant un miois et demi, toujours cou-
thée; elle se rétablît lentement, il liii est p)ossible de s'occuper un
peu; les mnétroi -agies durent, 1.5 jours et reviennent 15 jours
aprèýs leur ci,.Q 't.:on.

37 :amis, - sept. 1910 - iendant unie de ces miétrorr.agies, l'ab-
4ome-n dlevient gonflé, tendui, (le for-tes douleurs s'irradient (le la
?Min lombaire auix fosses iliaques droite et gauche; les miétror-
tapes ap)paraissent un jour' pour disparaître le lendemain. repa-
mître et disparaître encore; ainsi jusqu'en janvier 1911 ; vers le
»ien (le décembre, évanouissement deux fois.

38 anis, - 22 janv. 1911 - la malade s'évanouit dans la rue,
lula ramène chez elle, où elle s'alite; iplusieuirs fois, ensuite, sous
Wet (le trop fortes douleurs, elle s'évanouit à nouveau. La me-
%«Tagie dlevient. continue, abondante, douloureuse; la malade vo-
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mit souvent. Le médecin appelé prescrit toniques et lavages vagi-

naux, 3 fois par jour. Chaque lavage ramène des caillots très

fétides.
22 février 1911, ehangement de tonique,glace sur l'abdomen,

continuation des lavages. Tout s'améliore: le gonflement diminue

chaque jour, les vomissements et la douleur disparaissent, la mé-

trorragie diminue; la température qui était montée jusqu'à 103

revient à la normale.

Une opération chirurgicale avait été décidée; les symptômes

ainsi améliorés, on transporte la malade à l'hôpital le 15 mars

1911, pouls à 100, température à 9S.2.

16 mars, pouls à 100, température à 98.4.

17 mars, opération: Laporatomie, hématosalpinx et hématocèle.

Ovariotomie bi-latérale. Le pouls bat de 80 à 112 pour revenir

à 96, le soir, température normale.

Suites opératoires normales.

Réflexions: De même qu'il existe sur la muqueuse de l'estomac

des ulcères ronds, à' peine visibles à l'oeil nu, capables de produire

des hémorrhagies foudroyantes, n'est-on pas en droit de se de-

mander si des ulcères de la muqueuse des trompes malades ne

sont pas susceptibles de provoquer des hémorrhagies pelviennes

graves.

INHALATIONS D'OXYGENE

Par le Docteur ARTHUR JOYAL, de Montréal.

Les faits scientifiques démontrés dans les laboratoires retardent

souvent de recevoir une application pratique, parce qu'ils sont

généralement publiés dans des Revues spéciales d'ordinaire peu

lues par les praticiens. Ce n'est souvent qu'apr's un certain

nombre d'années que les traités didactiques, résumant les progrès

des sciences d'observation et des sciences expérimentales, portent

à la connaissance du praticien ces faits nouveaux qui, l'obligeant

à remanier sa pratique, l'entraînent à des suppressions ou à (les

additions dans ses moyens de traitement.

Davant ces variations incessantes de la science qui viennent

successivement changer nos procédés thérapeutiques, certains es-

prits paresseux oi mal préparés à l'étude des sciences.se décou-
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ragent, restent routiniers ou tombent dans la scepticisme. Je
crois peu a l'athéisme de ces derniers; car il est plus facile de
rejeter comiiie absurde un problème difficile que de le résoudre.

Par contre, à côté des brouillons de la thérapeutique qui ac-
ceptent sans contrôle toutes les drogues que la chimie leur pro-
pose, il y a ceux qui ont une confiance irraisonnée, superstitieuse
dans la vertu curative des médicaments. Entraînés par leur foi
naïve, ils en administrent dans la pneumonie, par exemple, chez
le nêie malade, dans le nycthémère, systématiquement à doses
agressves sous forme gazeuse, sous forme liquide, sous forme so-
lide - iiecessivement par les voies respiratoires, par la voie sto-
macal, . ar la voie sous-cutanée, par la voie rectale; sans compter
la sai*iée couP sur coup. Je vous laisse à juger du résultat d'une
aussi brutale agression thérapeutique. Il faut craindre comme la
dynamiite ceb bouillabaisses imédicamenieuses. Il ne faut pas
s'imnaginer que les relignns it le monopole exclusif de la su-
perstition; nous . vons, nous aussi, nos superstitieux fanatiques
lorsqu'il m'arrive d'en rencontrer auprès d'un patient, je salue et
je pass", nous n'habitons pas les mên.- régio is scientifiques. Les
patients qui acceptent les soins de ces thérapeutes agressifs ont
le médecin qu'ils méritent. .

La saine thérapeutique moderne demande une discrétion plus
raisonnée, plus attentive dans l'application de nos moyens de trai-
tement. Il faut analyser un à un les éléments du phénomène
morbide complexe qu'est la maladie, distinguer ceux qui repré-
sentent des éléments de défense de ceux qui dépendent de l'agres-
sion morbide, aider l'effort mr'dicateur des premiers, commander
les aut s. Mais nous reviendrons plus au long sur ce sujet dans,
un artit*le ultérieur sur le traitement de la pneumonie. Nous
voulons, aujourd'hui, attirer l'attention seulement sur un fait
sientifique généralement méconnu, si nous en jugeons par la per-
sistaner avec laquelle se maintient la pratique absolument illu-
soire d:c inhalations d'oxygène dans la pneumonie.

Lavoi,ier, et plus tard Regnault et Reiset, avàÎent établi cette
loi phyinlogique que la cQnsomumation d'oxygène reste la même,
a la pr 4ion barométrique ordinaire, dans l'oxvgène p.ur ou dans
-pair or- ;nnaire. -Mais Paul Bert avait cru remarquer, dans des
expéri i -es fait0s il y a une treñtaine d'aniée que le maximum



dans l'intensité des échanges gazeux respiratoires s'observe, à la
pression barométrique ordinaire, dans un air à 45% d'oxygène.
Sur la foi de ces expériences on préen isa les inhalations d'oxy.
gène dans la pneumonie où l'encombrcment sanguin rétrécit le
.champ de lhématose. Mais ces conclusions de Paul Bert ont été
contredites par divers expérimentateurs : Lukjanow, Keipner,
L. Frédéricq, notamment L. G. de Saint-Martin qui a expéri-
menté sur l'homme.

Il découle des expériences de ces physiologistes cette cont-lusion,
.confirmant la loi de Lavoisier importante pour la pratique, qu'il
n'y a aucun avantage à augmenter la pression de l'oxygèe au.
.dessus de celle qu'il a dans un air normal à la pression baromé-
trique ordinaire. Le poumon agit de façon semblable qu'on y
fasse circuler de l'air ordinaire ou de l'oxygène pur, ni plus ni
moins.

Le médecin doit donc abandonner cette pratique illusoire des
inhalations d'oxygène dans la pneumonie, pratique coûteuse, fati-
gante et inutile pour le malade.

REVUE GENERALE

RECHERCHES DES CAUSES DETERMINANT LE SEXE

Par le Professeur DIECTo-rnr (i)

(Fin)

La théorie de Thury qui a expérimenté sur les animaux est an-
térieure à la théorie de Schenk et se résume ainsi :

1° Le sexe dépend du degré de maturité de l'ouf au moment
,où il est fécondé.

2° L'ouf qui n'a pas atteint un certain degré de maturité, s'il
est fécondé, donne une femelle, quand ce degré de maturité est
dépassé, l'ouf, s'il est fécondé, donne un mâle.

3° Lorsque, au temps du rut, un seul ouf se détache de l'ovaire
pour descendre à travers le canal génital, il suffit que la fi-conda-
tion ait lieu au commencement du temps du rut, pour qu'il ea

(1) Vuir Union Medicale, avril 1911.
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résulte des femelles, et, pour qu'il en résulte des mâles, pendant
la durée de son trejet dans le canal génital.

4- Lorsque plusieurs oufs se détachent successivement de
l'ovaire pendant la durée d'une même période génératrice, les
premiers oufs sont en général moins développés et donnent des
femelles, les derniers sont plus murs et donnent des mâles.

Pour Richarz le sexe mâle est un degré d'évolution plus avancé
que le sexe féminin.

Hallingsworth expliqut la loi de Thury d'une curieuse manière:
"Si la fécondation a leu sur un ouf peu avancé, elle met plus
longtemps à se parachever et le spermatozoïde restant longtemps
dans l'ouf est en quelque sorte féminisé par lui. Si elle a lieu
sur un ouf très avancé, elle s'achève aussitôt et le spermatozoide
n'a pas le temps d'être féminisé au contact du plasma féminin.

Boissard est d'opinion que l'ovule jeune, au début de sa matu-
rité est une cellule incomplète, imparfaite puisqu'elle n'a pas
acquis tout son développement, qu'elle n'a pas parcouru son cycle.
C'est pourquoi cet ovule, cette cellule encore imparfaite, lorsqu'il
y aura fécondation, donnera naissance à un être faible, inférieur,
c'est-à-dire à un produit féinnin, à petit squelette, petits muscles,
petit cerveau.

Le mode de nutrition de la mère, l'âge et la vigueur des pa-
rents, le milieu peuvent-ils influer sur la production des sexes?

Je répond? par une analyse d'un petit opuscule de Dr Van Lint,
de Bruxelles, qui a pour titre " Qu'est-ce qui détermine le sexe? "
(1902). Vous verrez comme il est toujours facile en médecine
de torturer les statistiques et de leur faire dire ce que l'on veut,
et comment on peut toujours ramener à ses théories les choses qui
devraient s'en éloigner le plus. Cependant cette théorie a été
défendue dans une thèse de Paris en 1904, par Billon, et au con-
grès <le gynécologie et d'obstétrique de France en 1910.

Qu'est-ce qui détermine le sexe ?
Si l'homme est plus faible que la femme, Penfant est du sexe

masculin; si la femme est plus faible que lhomme, l'enfant est
du sexe féminin.

En un mot, la descendance est du sexe du procréateur le plus
faible, au moment de la fécondation.

La vigueur des parents est considérée uniquement au point de
vne de la vitalité de leurs cellules sexuelles.
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Van Lint cherche à nous prouver par cinq hypothèses, q'U jn
ovule fécondé par un spermatozoïde plus fort que lui donne nmis-
sance à un organisme femelle.

1ère Hypothèse: il existe un antagonisme entre l'ovule et le
spermatozoïde.

La condition principale à la reproducticn c'est la diñYrence
entre les cellules reproductives: mobilité et immobilité d'un eôt0;
et différence de volume d'un autre côté.

Chez l'homme, les cellules reproductives primitives seniblables
se sont peu à peu différenciées.

L'une a évolué dans un sens, en augmentant son volume, 'autre
a évolué dans un autre sens,, en s'allégeant d'un fardeau i itritif
superflu et en acquérant une facilité de déplacement incoipara-
blement plus grande qu'auparavant. Au point de vue mni.rpholo-
gique, le spermatozoïde est petit, pauvre en substance protoplas-
mique; l'ovule est gros, riche en réserve nutritive.

Au point de vue morphologique, le spermatozoïde pauvre en
matières nutritives est animé de mouvements progressifs; lpovtle
riche en matières nutritives est passif. Donc il y a deux vellules
différentes, aux caractères antagonistes. Enfin la fusion des cel-
lules sexuelles (antagonisme frappant) produit un corps asexué,
l'embryon, comme la combinaison d'un earps -.acide et d'un cori-s
alcalin amène un corps neutre.

Pour Geddes et Thompson, le spermatozoïde est " catablique
et l'ovule " anabolique."

2e Hypothèse : il existe un antagonisme entre les somas mâles
et les somas femelles.

l'organisme mle se différencie de l'organisme femelle non seu-
lement par la présence de cellules sexuelles à caractères 'pposés,
mais encore par descaractères sexuels secondaires; outre les or-
ganes génitaux externes il y a certains caractères sexuel- qui dis-
tinguent le mâle-et la femelle: la crinière du lion, l'ergio du <0q,
les cornes di cerf; certaines différences dans le plumage, la taille,
.le larynx, les goûts, les habitudes, <te. Dans les organes internes,
n'y auraient-ils pas aussi des caraetòr-s sexuels différunts que
nous découvriront un jour. Nous pouvons admettre qume toUte

cellule de lorganisme pûss'de un caractère sexuel secon ire; vi-
siLb on non.



Van Lint cherche à nous prouver'dans Péchelle animal quë les
caractères somatiques du mâle et de la femelle sont différents et
antagonistes ; et, dit-il, en terminant ses recherches, l'embryon
d'un animal unisexué est tout d'abord hermaphrodite. Ensuite
le sowa se différencie en mâle parallèlement à la spéciàlisation
de la glande en testicule, ou en femelle parallèlement à la spécia-
lisation de la glande génitale en ovaire. Cela nous montre que le
dianorphisme somatique est dû à l'atrophie de lun des organes
sexuels et à la persistance de l'autie. Le diamorphisme sexuel
somatique n'est autre chose que ce que nous avons appelé les ca-
ractèr( sexuels secondaires.

3e ilypothèse: il y a, au point de vue sexuel, un antagonisme
entre les cellules sexuelles et les cellules somatiqucs dui mâle; de
même entre les cellules sexuelles et les cellules somatiques de la
femelle.

La celule sexuelle mâle s'appelle spermatozoïde et la cellule
femelle ovule

Les cellules somatiques du mâle s'appellent parovules, et les
cellules somatiques de la femelle, paraspermatozoïdes.

Van Lint cherche à prouver que les parovules et les parasperma-
tozoides, non seulement dépendent les premiers des spermato-
zoïdes, les seconds des ovules, mais leur sont antagonistes: c'est-à-
dire que l'homme est un être équilibré, résultant de la réunion de
deux fateurs non équilibres: les cellules sexuelles et les cellules
somatiques. Les caractères de la partie atrophiée se sont portés
en se nodifiant, sur les cellules somatiques. C'est encore dans la
série animale ou la flore que Van Lint va chercher les preuves de
sa théorie. La castration modifie les caractères somatiques.

4e Hypothèse: les cellules somatiques du mâle sont équivalentes,
au point de vue sexuel, aux ovules; les cellules somatiques de la
femnelle aux spermatozoïdes.

Van Lint prouve cette quatrième hypothèse par la géométrie et
l'algèbre. Je vous fais grâce de cette démonstration.

5e Hypothèse: les propriétés des cellules somatiques modifient
les propr* étés des cellules sexuelles. Ce phénomène se passe non-
seulement pendant l'état adulte de l'organisme, mais même pen-
dant le stade embryonnaire.

C'est encore dans d'autres règnes que Van Lint semble prouver

i
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son hypothèse. Mes capacités en histologique et en embryologie
ne sont pas assez considérables pour le suivre ou même le com-
prendre sur ce terrain.

Voilà pour la théorie. Passons maintenant à l'explication de
la théorie. Il faut de toute nécessité que l'une des deux cellules,
spermatozoïde ou ovule, soit plus forte que l'autre. Si l'ovule est
plus faible que le spermatozoïde, nous aurons la naissance d'une
femelle, et vice versa. Quels sont les processus qui mènent à cette
conclusion ? La cellule provenant de la conjugaison d'un sperma-
tozoïde fort et d'un ovule faible aura des propriétés spermato-
zoïdes mâles, plus développées que ses propriétés ovulaires, fe-
melles (1ère hypothèse). Toutes les cellules, dérivant, par divi-
sion, de l'ouf fécondé, présenteront cette prédominance des pro-
priétés inhérentes au spermatozoïde.

Tout le soma de l'embryon sera donc mâle, ou mieux ce soma
sera composé de cellules paraspermatozoïdes (4e hypothèse). Nous
avons vu que tout organisme était équilibré, avait des éléments
mâles et des éléments femelles, que ces éléments existassent dans
les cellules génitales ou dans les cellules somatiques (3e hypo-
thèse).

Les cellules somatiques de l'embryon qui n'ont, au débu t. qu'une
légère tendance sexuelle, se multiplient rapidement; parallèlement
leur tendance sexuelle augmente.

Dans l'exemple d'un ovule plus faible, les cellules somatiques
augmenteront leur qualité de cellules paraspermatozoides. Il se
produirait bientôt un état de déséquiilibre, s'il ne se formait des
caractères sexuels opposés pour rétablir l'équilibre. Or, ces ca-
ractères apparaissent dans la glande génitale ; il s'y forme des
cellules aux caractères opposés aux paraspermatozoides. r'est-à-
dire des ovules (3e et 5 hypothèse) ; les ovules caractérisant
l'organisme que l'on appelle femelle, nous avons done la nais-
sance d'une femelle.

En règle générale, toutes les cellules d'un même organisme
jouissent d'unc vitalité identique; il existe un parallélisimle entre
l'énergie biok>gique des cellules somatiques et celles des cellules
sexuelles. Cependant ce parallélisme peut être en défiut sous
l'influeuee de causes loeales ou de causes générales. Dans ce cas
ce sont les cellules sexuelles qui sont affaiblies en preîir lieu.
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Eu pratique, on peut estimer la vitalité des cellulee sexuelles
d'après les cellules somatiques.

Pour estimer la valeur du spermatozoïde et de l'ovule, c'est
sur la vitalité de l'homme et de la femme que nous devons nous
baser et c'est par un examen médical complet qu'on y arrivera ;
il faut:

1° Rechercher l'hérédité ascendante, descendante et collatérale;
20 Etudier les maladies dont le sujet a été atteint avant le

jour de l'examen;
3° Etudier subjectivement et objectivement tous ses organes;
40Tenir compte du métier qu'il exerce;
5> Envisager le milieu où il vit;
6° Tenir compte de son âge.
Avec ces six points Van Lint explique beaucoup le faits autre-

ment que les autres théoriciens.
Ainsi Thury, dit que, chez les animaux saillies au début du rut,

quand l'ovule n'est pas encore mûr, on obtient des femelles parce
que l'ovule n'a pas encore atteint son complet développement;
à la fin du rut on aura des mâles parce que l'ovule est vieux, bien
mûr. Pour Van Lint, au début du rut, l'ovule est jeune, peu dé-
veloppé, relativé'ment moins fort que le spermatozoïde : naissance
de femelle; à la fin du rut nous avons le contraire pour l'ovule et
pour le spermatozoïde, donc le contraire pour l'ovule et pour le
spermatozoïde, donc naissance de mâle. Mais dès qu'il vient s'y
ajouter des différences de vigueur entre le mâle et la femelle,
n.tveaux facteurs qui modifient la vitalité du spermatozoïde et
de l'ovule, l'époque du rut perd de son importance. Voilà ce qui
explique les exceptions à la loi de Thury.

L'influence du milieu, théorie de Schenk (conditions de nour-
riture, température, etc.), n'agit pas directement sur la détermi-
nation du sexe; elle agit sur le spqrmatozoïde et l'ovule rendant
le spermatozoïde plus ou moins forit par rapport à l'ovule; et c'est
alors cette inégalité de vigueur qui détermine le sexe.

On peut attribuer la prédominance des naissances masculines
(106 contre 100) aux conditions dans lesquelles vivent les hommes
et les feinmes. L'homme travaille, se fatigue plus que la femmeý
plus qu'elle il s'adonne aux excès de tous genres. Il en résulte

ln épuisement, une faiblesse. plus grande chez l'homme que chez
lfemme. Après une guerre le nombre des naissances mascu-
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lines l'emporte de beaucoup sur le nombre des naissances fémi-

nmes.
On explique encore de même le rôle que joue l'âge des parents.

Plus un homme surpasse l'âge de sa femme, plus il a de chances

d'être moins vigoureux qu'elle, et, conséquemment, plus il aura

d'enfants mâles.
Cette théorie du plus faible générateur est reprise et défendue

énergiquement par L. Billon dans sa thèse en 1904. Nous l'en-

tendons y revenir au Congrès de gynécologie, d'obstétrique et de

pédiatrie en 1910.
"C'est en étudiant, dit-il, quelques courtes statistiques que

notre attention se porta sur ce fait, que la loi de Thury, vraie dans

la grande majorité des cas, présente des lacunes et des sujets d'er-

reur.
Un exemple: une femme a ses règles le 15 du mois, elle se marie

à la fin du même mois, ne revoit pas ses époques le mois suivant,

et pourtant, bien que fécondée avant la maturition complète de-

l'ovule, elle donne naissance à un garçon. Nous avons recherché

la cause de cette infraction et nous avons trouvé, que, dans ce cas,

le générateur mâle était faible, plus faible que le générateur fé-

ninin. Elargissant cette donnée, on peut en déduire des con-

séquences importantes.
" Puisque un mâle naît dans les cas de faiblesse génitale du

-père, un produit féminin naîtra dans le cas inverse. Une femme

:avant et pendant ses règles est une malade, une nourrice est ma-

nifestement en état d'infériorité; la conception sera féminine.

Un homme alcoolique, saturnin, ou tuberculeux, un mâle surmené,

fatigué, très âgé donneront un enfant de sexe masculin."

Billon reprenant les hypothèses de Van Lint, les explique, les

amplifie, les rend plus lucides. J'ai lu Van Lint attentivement

mais péniblement; j'ai compris plus facilement la thèse de Billon.

Ce que j'ai omis de dire en résumant Van Lint, je le reproduis

ici après avoir analysé Billon. On me pardonnera de scinder

ainsi le premier travail; mon excuse est facile à concevoir: je

voudrais éviter autant que possible les répétitions. Les deux

travaux sont faits dans le même esprit et prône la même thèse

ou théorie; l'un prouve .par l'algèbre et la géométrie, l'autre parle

un bon français et j'ai préféré ce dernier langage pour parler à

mes confrères qui lentendent en géiéral mieux.
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Billon nous rappelle d'abord la formation des cellules sexuolles,
la foriation et la maturation de Povule, la formation et la ma-
târati >n du spermatozoïde; puis, il nous décrit la fécondation dont
vtlls vonnaissez les phases. Mais il est un point sur lequel il
insiste davantage, parce que c'est pour ainsi dire la base de la
théorie qu'il défend à la suite de V\ai Lint. La fécondation pour
Van Tint, Billon et Le Dantec ne serait après tout qu'une opéra-
tion de chimie. " Les deux éléments, dit-il, sont en présence, con-
tenant l'un toutes les substances droites, l'autres toutes les subs-
tances gauches d'une espèce considérée ; l'un d'eux, l'ovule, est
immobile parce qu'il est chargé de substances inertes, l'autre,
le spermatozoïde, est tout à fait libre et mobile ; il se meut sous
l'influence des réactions qui ont lieu entre le mfieu aihbiant
et sa propre substance qui se détruit lentement. Les deux
éléments sexuels sont d'ailleurs à la condition de destruction,
puisque ce sont des plastides incapables d'assimilation. La
destruction lente de l'ovule répand dans le milieu ambiant
des substances gauches, résultant de la décomposition des subs-
tances plastiques gauches, et ces substances diffusées ont, à cause
de leur dissymétrie gauche, le pouvoir de réagir avec les subs-
tances droites du spermatozoïde. C'est précisément la condi-
tion nôcessaire et suffisante pour qu'il y ait attraction chimiotac-
tique, et l'ovule joue, par rapport au spermatozoïde le rôle de
tube de Pfeffer dont l'acide lactique 'ttire les anthérozoïdes de
fougères. Les anthérozoides viennent à l'orifice du tube d'acide
laetique et y pénètrent, de même, si l'ovule a un microphyle, les
spermatozoïdes viennent à ce microphyle et l'un d'eux pénètre
dans l'<vule."

Puis suivent les différentes phases de la fécondation. En ré-
sumé, deux quarts de noyau de sexualité inverse s'unissent pour
former le demi-noyau, futur noyau de la cellule-fille et résultat
normal de toute cariocinèse. D'après ce qui précède il est facile
de voir qu'il y a un temps où l'ovule n'a pas, par aucune modifi-
tation jusqu'à présent accessible à l'observateur, un sexe bien
léfini.

Billon expose alors les deux questions suivantes:
L'ovule a-t-il un sexe ?
L'oeuf avant l'apparition des noyaux génitaux évolue-t-il fata-

lenent vers tel ou tel genre ?
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Certains auteur, tels que Gallien, Parlenide, Rhadès, Pline,
Venette, Millot, Procope, Guillot père, mettaient le sexe nasculia
dans l'ovaire droit, le féminin dans l'ovaire gauche. Richarz,
Schirak, Huber, Réaumur, Coste soutiennent que l'ovule a un
sexe déterminé. Pour Orchausky, Paolo Lombrozo, Cleisz, Ma-
dame Réat, Giard, Boru, Jung, Schenk, dès le début, les deux
sexes existenit dans l'ouf fécondé, ils y sont en puissance; l'ouf
est pour ainsi dire hermaphrodite. Cuénot pense que le sexe est
fixé d'une façon irrévocable dans l'ouf lui-même.

Pour soutenir la théorie de l'indifférence sexuelle, les auteurs.
se basent sur diverses expériences. Jung a opéré sur des t^tard.
et a prouvé, sur ce genre d'animal, 1'inflnence de la nourriture;.
Madame Réat, sur les papillons; Molliard, sur le chancre.

Ici, Billon fait intervenir une autre théorie qui lui paraît très.
intéressante et qui semble toute naturelle : " Chaque élément
sexuel est chargé d'une certaine quantité de sexe.

L'union,.la fécondation se fait, et une quantité déterminée de.
sexe mâle, va neutraliser une égale quantité de sexe femelle con-
tenue dans l'ovule. Mais comme il est impossible que les deux
cellules reproductrices aient exactement la même quantité de sexe..
il s'en suivra, qu'une fois les quantités de sexe neutralisées, il y
aura un excédent de sexe d'un côté ou de l'autre. " Si l'on ac--
cepte que cette substance cellulaire non neutralisée, est le gerne-
des cellules sexuelles de l'individu, on peut expliquer que la cons-
titution coïncide avec le type du sexe. "

L'inégalité de la charge sexuelle renfermée dans la cellule, peut
tenir à deux causes: 1° A une inégalité des cellules somatiques
des parents, 2° A une inégalité acquise par la cellule sexuelle,
sous l'influence de son degré, plus ou moins considérable de ma-
turité.

Cette théorie va très bien à Billon, mais il préfère en changer
les termes. Il lui semble qu'au lieu de la quantité de sexe, si on
<lisait quantité de protoplasme et de chromatine, on serait peut-
être dans le vrai ?

Le pronucléus mâle et le pronucléus femelle en se reneu n.trant
tendraient mutuellement à s'annihiler. Les quantités qi ne
peuvent être exactement équivalentes ne se neutraliserai' it pas-
toutes defix entièrement ét ne pourrait-on pas* basei. î'r ce don-.
nées la théorie de la détermination du sexe Si l'on mêle deux.

264
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eucres, l'un lévogyre, l'autre dextrogyre en quantités inégales, le
polarimètre dévie du côté du sucre le plus abondant. N'en serait-
il pas de même dans la fécondation.

Il y a donc antagonisme entre l'ovule et le spermatozoïde. Puis--
qu'il existe un antagonisme entre l'ovule et le spermatozoïde, puis-
qu'ils sont l'un lévogyre, l'autre dextrogyre, ils sont produits par
deux somas antagonistes et à plus forte raison au point de vue
sexuel il y aura antagonisme entre les celhiles sexuelles et les.
cellules somatiques du mâle, de même entre les cellules sexuelles
et somatiques de la femelle.

Pour Van Lint et Billon, les cellules somatiques et sexuelles
sont dMpendantes les unes des autresý et de plus, sont opposées les.
unes aux autres. Les testicules et les ovaires produisent une sé-
crétion interne qui se répand dans l'organisme. Cette substance
provoque dans toutes les cellules de lorganisme une réaction, qui
se manifeste à nous par ce que nous appelons les caractères sexuels.
secondaires.

En résumé, dit Billon, nous nous trouvons donc en présence de
deux quarts de noyau qui doivent pour vivre, s'nnir, se compléter
lun par l'autre. Comme ils sont antagonistes des cellules soma-
tiques, le noyau, la cellule qui résultera de leur fusion évoluera
vers le sexe, non pas du parent le plus fort, mais du plus faible-
générateur.

Après avoir étagé sa théorie sur des faits et des statistiques,
Billon ajoute : l'étude des faits, des hypothèses, des preuves nous.
a conduit à cette conclusion, le plus faible générateur donne son
sexe au produit de conception. S'il en est ainsi, deux consé-
quences se dégagent aisément. D'une part, on devra voir Pen-
fant ressembler à son ascendant le plus fort, d'autre part, le pa-
rent le moins fort sera remplacé dans la nature, ou autrement dit,
les conséquences de la théorie seront l'hérédité croisée et lauto-
régulation.

Voilà, messieurs, la théorie de Van Lint, théorie -soutenue
deux fais, par Billon. J'en ai fait un résumé aussi succinct que
possible, et pour être bien dans la note de cette thèse j'ai cité tex-
tuellement tout en abrégeant ou en retranchant ce qui ne me pa-
raissait pas essentiel.

Apr'. avoir repris les arguments et les preuves de V\Tn Lint,
Billon conclut avec le même auteur:
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Mais où les conséquences de notre théorie apparhissênt ('est
dans l'autorégulation des naissances.

" Dans notre théorie, c'est le plus faible qui donne son sexe.
Sa débilité trouvera sa balance dans la production d'un être qui
perpétuera son sexe. La nature, suivant le mot de Vrani Litti, se
hâte de remplacer celui qui et 'c. tiné à périr le premier. Et le
même auteur ajoute: " Garax ir la persistance des races, en épar-
gnant le sexe du plus faib;e, i ce faible donne en même temps sa
vitalité appauvrie, cela n'etst pas suffisant, on arriverait bientôt
à la déchéance 'progressive des races. Il n'en est pas ainsi."

" En effet, de menmo que chez les amides, lorsqu'elles sont sur le
point de périr, il y a une rencontre vivifiante de noyaux, de même
chez l'homme, le faible, en vertu de l'hérédité croisée, hérite du
sexe de son plus faible générateur mais la descendance hérite du
soma du plus fort, et ainsi "le faible est non-seulement épargné
mais fortifié."

Messieurs en terminant cette étude, peut-être un peu longue,
il me semble que je ne vous ai pas plus convaincus que je ne le
suis moi-même de l'efficacitd des moyens de procréation des sexes
à volonté.

TLa théorie de Van Lint, la plus nouvelle et la plus ret<ntissante,
a un avantage considérable sur les autres. ßi elle n'est pas vraie
et juste, elle nous offre au moins une porte de sortie largement
'ouverte dans les déceptions de nos espérances basées sur notre dia-
gnostic précoce. En effet, il est si difficile dans bien des circons-
tances d'apprécier la vitalité respective des parents, de leurs cel-
lules somatiques et de leurs cellules sexuelles, qu'on peut toujours
rejeter l'erreur du diagnostic sur une faute d'appréciation de
cette vitalité.

Pour moi, cette théorie ne vaut peut-être pas plus que celle de
Napoléon Ier qui anseillait, à sa cousine enceinte, de prendre un
verre de vin tous les jours si elle voulait un garçon. Cette cou-
sine eut une fille. Est-ce la faute de la qualité ou de la quantité
du vin ingurgité?

Messieurs, je termine enfin comme le faisait Basset en con-
cluant "son exposé de la détermination des sexes." Dans cette
-question de la procréation, tous ceux qui s'en sont occupés ont plus
ou moins déraisonné; et du haut en bas de l'échelle sociale, chacun
recommande sa recette plus ou moins infaillible.

" Je crois que pendant longtemps la sagesse humaine devra
prendre, selon le proverbe, le temps comme il vient, les enfants
comme ils naissent."
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LE BILL RODDICK
LOI A L'EFFET DE MODIFIER LA LOI MEDICALE DU CANADA

NOTE. - Les paragraphes importants sont imprimés en ita-
liques; ce sont les seuls qui nous intéressent.

Qu'on relise L'Union Médicale de Janvier et Février 1910, où
nous avons formulé les objections au bill primitif, tout en pro-
posant des amendements utiles, néce-saires même pour anve-
garder nos droits dans le présent comme dans l'avenir. Ces amen-
demnents ont été ajoutés au bill que nous publions ci-dessus. (12-
24: 8: (a).

Une chose me frappe, la voici: dans le projet soumis au parle-
ment fédéral l'année dernière, il y avait un dernier paragraphe
(21) qui disait:

"Le présent acte ne sera pas interprété comme autorisant la
création d'écoles de médecine, ou donnant à quelque titre un en-
seignemnt médical."

Chose curieuse, on a retranché ce paragraphe dans le projet
soumis cette année et on en parle nulle part ailleurs. Nous deman-
dons à ce qu'on ajoute cette clause 21. Elle est très importante
et ne prête à aucune ainbiguité. J'ai déjà dit et écrit que ce'
Projet nous conduisait tacitement à l'Université d'Etat; nous
vivrons.assez vieux pour voir cela, si nous ne protégeons pas suffi-
samment nos universités respectives.

Déjà on nous enlève un privilège important: celui de déterminer
nous-mêmes dans quelles conditions nous devons accepter les di-
Plômnes des médecins étrangers qui veulent cxercer chez nous. (Voir
le paragraphe 7, h). Le Conseil Médical s'arroge le pouvoir de dé-
cider si tel ou tel diplômé étranger peut exercer dans telle pro-

ice et on lui accordera son permis indépendamment des Con-
seils provinciaux. Nous ne sommes plus maîtres chez nous.

Les Universités Anglaises n'ont rien à craindre, je crois même
qu'elles le désirent, c'est nous qui en souffririons.
. Allons, Monsieur le président, pourquoi a-t-on retiré ces deux

lignes? Est-ce que l'hameçon effrayait le poisson?
A. L.

(Réimprimé tel qu'amendé et rapporté par le Comité spécial
auquel'il a été renvoyé.)

Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la.
ietbre -<s CQnnunes du-anada, décrète:



RÉDACTION

1. Sont abrogés les Àiiénas c) et d) de l'article 2 de la Loi mé-
dicale du Canada, chapitre 137 des Statuts revisés, 1906, et rem.
placés par les suivants:

" c) "Université" signifie toute université qui a un di-parte-
inut médical enseignant et qui a le pouvoir d'accorder des grades
«en médecine;

"d) " école de médecine " comprend toute institution r<eonnue
par un conseil médical provincial où la médecine est enseignée.'

2. Sont abrogés les alinéas c) et e) de l'article 5 de la dite loi
et l'alinéa qui suit est édicté à titre d'alinéa c) du dit article;

" c) d'établir et de fixer les qualités et conditions nécessaires
pour l'inscription, les examens à subir relativement aux sujets pro-
fessionnels seulement, et, en général, les conditions requises pour
l'inscription; pourvu que le conseil n'établisse ni ne fixe aucune
des qualités ou des conditions auxquelles il faut se confoi·ner pré-
.liminairemenl ou nécessiir(ment pour la matriculation pour l'é-
tude de la médecine ou pour l'obtention de la patente provinciale;
ces sujets étant réglémentés comme par le passé par les autorités
provinciales."

3. Sc.nt abrogés les paragraphes 1 et 3 de l'article 7 et rem-
placés par ce qui suit:

"7. Le conseil se compose de-
"a) trois membres nommés par le Gouverneur en cons 4l, dont

chacun dit résider dans une province différente; mais tant que
les provinces de la Saskatchewan, de l'Alberta et de la Colomubie-
Britannique n'auront pas droit à une représentation iiniversitaire,
deux des trois membres ainsi nommés devront être choisis dans
deux de ces trois provinces;

"b) deux membres représentant chaque province, qui sont élus
sous l'autorité de règlement à être faits à cet égard par le conseil
médical provincial;

" c) un membre de chaque université ou de chaque collège ou
école de médecine constitués en corporation au Canada, qui a det
arrangements avec une université pour la collation des grades à
ses élèves, activement engagé à l'enseignement de la médecine, et
qui est élu pr l'université ou pir ce collège ou cette école aux
termes des règlements qui peuvent s'appliquer;

"d) trois membres qui peuvent être élus par les praticiens h0-
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viéopathiques du Canada& dont chacun doit résider dans une pro-
vincc distincte.

4. Sont abrogés les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l'article 8 de
la dite loi et les paragraphes qui suivent sont édieiés à titre de
paragraphes 1 et 2 du dit article:

8. La durée de la charge des membres est de quatre ans.
"2. Tout membre peut en tout temps donner sa démission par

avis Verit de cette démission adressé au président ou au secrétaire
du consil, ce dernier immédiatement en donne avis iar écrit s'il
s'agit d'un membre nomié, au secrétaire d'Etat du Canada, et,
s'il lagit d'un membre élu, au secrétaire du conseil médical de
la pr<wince, ou à l'université, à l'école de médecine ou au collège
de mM1ecine constitués en corporation, ou, si le représentant des

prativiens homéopathiques cémissionne, aux représentants homéo-
pathiques qui restent dans le conseil.

5. Est mdifié le paragraphe 2 de l'article 10 de la dite loi par
le retranchement des mots " vingt et un ", à la deuxième ligne du
dit parapraphe et la bubstitution du mot " onze.

6. Est abrogé l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 11 de la
dite loi et remplacé uar le suivant:

"b) la convocation et la tenue des assemblées du conseil et les
dates et les localités où doivent avoir lieu ces assemblées et l'ex-
pédition des affaires à ces assemblées."

7. Ront abrogés les alinéas g) et h) du dit paragraphe 1 de
l'article il et remplacés par les suivants;

"g) l'établi&ement, le maintien et la tenue réelle d'examens re-
lativement aux sujets professionnels sulement, afin de s'assurer si
les candid2ts po:sèdent les qualités requises; le iwmbre, les épo-
ques et le mode de ces examens; la nomination des examinateyrs,
et généralement tout ce qui se rattache à ces examens, ou est né-
cessaire ou opportun pour en atteindre le but;

"h) l'admission aux examens de porteurs de diplômes obtenus
hors du Canada d'une école de médecine reconnue par le conseil."

8. Est abrogé l'alinéz a) de l'article 12 de la dite loi et rem-
placé par le- suivant;

a) Nul candidat n'est admissible à un examen prescrit par le
conseil à moins qu'il ne soit porteur d'une patente provinciale,
-ni à moins qu'il ne présente un certificat du registraire de son
Propre conseil médical provincial établissant qu'il est porteur d'un
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grade en médecine accepté et approuvé par le conseil médical de
la dite province."

9. Est abrogé l'article 14 de la dite loi et remplacé par le

suivant:
" 14. Le conseil établit les règlements qui assurent aux prati-

ciens homéopathiques et à tous les impétrants à l'inscription -qui
désirent être des praticiens de l'école homéopathique, des droits

et privilèges relativement à l'inscription par le conseil qui no

soient pas inférieurs à ceux qu'ils possèdent maintenant en vertu

des lois de toute province et sous l'autorité des règlements (lu

conseil médical provincial de cette province."

10. Est abrogé l'article 16 de la dite loi et remplacé 'par le

suivant:
" 16. Les sujets de l'examen et l'admissibilite des candidate

sont décidés par le conseil, et les candidats peuvent, à leur choix,
être examinés en anglais ou en français. La majorité du comité

qui conduit l'examen d'un candidat doit parler la langue qui choi-

sit le candidat pour son examen.
" 2. Les examens ne peuvent avoir lieu qu'aux centres où il

y a une université ou un collège activement engagé à l'enseigne-

ment de la médecine ou où il y a un hôpital ne contenant 1-as

moins de cent lits."
11. Sont abrogés les paragraphes 2 et 3 de l'article 18 de la

dite loi, et le paragraphe qui suit est dicté à titre de paragraphe
2 du (lit article:

" 2. Toute personne qui a reçu une patente ou un certificat
d'inscription dans une province quelconque antérieureemnt à la
date à laquelle le conseil a d'abord été dûment constitué aux ter-
mes de la présente loi, et qui a été engagée dans l'exercice acitf
de la médecine dans l'une ou dans plusieurs des provinces du Ca-
nada, a, après dix ans de la date de cette patente ou- de ce cert
ficat, 1? droit d'être inscrite aux termes de la présente loi comme
praticien en médecine, sans avoir à subir d'examen, sur versement
des honoraires et en se conformant aux autres conditions et règle-
ments établis par le conseil à cet égard; mais, si le conseil mé-
dical d'une province n'est pas satisfait du nombre d'années pres-
erit par le présent paragraphe, ce conseil médical peut, à titre de
condition pour l'inscription provinciale, exiger un examen sur les

-sujets définitifs des praticiens inscrits aux termes du présent pa-
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ragraphe, et le dit examen se lient conformément aux dispositions
des rL'glenents ou des règles des conseils provinciaux respectifs."

12. Est modifiée la dite loi par l'addition de l'article qui suit:
"24. Aucune modification à la présente loi ne peut être pro1-

posqe par le conseil à mnoins qu'elle n'ait été acc>plée au préalable
y les conseils médic tux provinciaux."

13. La présente loi ne peut entrer en vigueur que lorsque les
lésililuies d, toLtes les provinces auront é abli un- législation
qui, en accepte les dispositions; le conseil médical d'une province
quelconque peut, c pendznt, en tout temps ordonner la retraite
de la représentation de la dite province au conseil, par une iéso-
ution proposée à une réur ion générale ou spéciale du dit conseil
convoquée pour en délibérur et adoptée par le vote des deux tiers
d enbres présents à la dite assemblée, et dont avis a été inséré
pendant trois mois antérieurement dans la Gazette du Canada;
et au cas où cette résolution est adoptée, les dispositions de la pré-
sente loi cessent de s'appliquer à la dite province et personne ne
sera plus autorisé à exercer la médecine dans les limites du ressort
de la dito législature à raison du fait qu'ils ont les qualités exigées
par la présente loi ou qu'ils se sont inscrits aux termes de la pré-
sente loi.

ACTUALITES

COMMISSION ROYALE DE LA TUBERCULOSE DANS LA PROVINCE
DE QUEBEC

Du v 'lumineux rapport de la connaission royale, nous publions
aujourd'hui les conclusions générales.

Elles (donnent une idée exacte de la question chez nous, et elles
indiquent les moyens à prendre.

iNmî félicitons les membres de cette commission de .ce beau
rapport. tout particulièrement son secrétaire, M. le Dr Valin,
ni avait assumé la tâche considérable de faire toutes les recher-

ches et de synthétiser les vues de ses collègues sur cette impor-
tante question.

CONCLUSIONS GENERALES

1. La tuberculose est une maladie infectieuse et transmrlb-
sible du' à un. bacille spécial.
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2. - L'expérience de toutes les nations civilisées démontre que,

à l'instar de toutes les maladies infectieuses, la tubrculose est

évitable.
3. - La tuberculose est responsable d'une mortalité près d'un

tiers plus élevée que celle de toutes les autres maladies conta-

gieuses ordinaires réunies. La mortalité tuberculeuse dans la

province de Québec est plus élevée que celle de la province d'On-

tario et des Etats-Unis voisins. Pendant que dans maints autres

pays la mortalité tuberculeuse subit une décroissance de 40 à 50%

comme résultat d'une lutte bien organisée, la nôtre reste sta-

tionnaire.
4. - Notre population rurale offre une mortalité tuberculeusa

dont le taux se rapproche trop de celui de la ppoulation urbaine

qui vit dans des conditions beaucoup plus anti-hygiéniques.

5. - La mortalité tuberculeuse plus élevée chez nos femmes est

un fait particulier à notre province, car dans tous les autres pays,

c'est Ihomme qui paie un plus-fort tribut à la tuberculose.

6. -Enfin, la statistique démontre que les eanadieis-français

meurent plus de tuberculose que les canadiens-anglais.

7. - Et il ne faut pas seulement considérer la mortalité pour

avoir une idée de la gravité de cette maladie, mais aussi sa mor-

bidité, c'est-à-dire, le nombre considérable d'individus qu'elle

affecte plus ou moins. On peut affirmer que dans les milieux

industriels pour un individu qui meurt de tuberculose trois en

sont atteints suffisamment pour être affectés dans leur capacité

de travail.
8. - Et pour avoir une idée plus exacte encore de la gravité

de la tuberculose comme mal social, il faut en considérer l'aspect

économique ce qui est fait au Chap. I, p. 33. Elle fait ses vic-

times les plus nombreuses entre l'âge de 20 et 45 ans, alors que 1a
vie humains a la plus grande valeur économique et nati nale. En

prenant pour base les calculs qui ont été faits ailleurs par des

experts, on peut affirmer que la province de Québec perd annuel-

lement environ $20,000.000.

CAUSES PRÉPONDÊRENTES

L'ignorance presque générale de la contagiosité (le la tubercu-

lose; la contagion dans les familles, dans la vie collective de l'é-
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cole, pLnsionnats, bureaux, ateliers; la préparation de l'organisme
a l'infretion par l'air vicié dans tous les milieux, par l'habitation.
insalubre, par l'alcoolisme, par le travail prématuré chez l'enfant
et excesif chez les adultes dans certaines industries, par les iné-
tiers à poussières.

MOYENS DA COMBATTRE LA TUBERCULOSE

La cause essentielle et directe de cette maladie étant l'infection
ou la contagion, les moyens prépondérants sont évidemment eux
qui la combattent. Mais comme cette infection, selon la loi géné-
rale, ne se développe que dans les organismes déprimés, à moins
toutefois que l'infection ne soit massive, il faut aussi tenir compte
des causes prédisposaiites et les écarter dans la mesure du pos-
sible. Les moyens se divisent donc en deux classes: 10 ceux
contre la maladie elle-même et ses modes de propagation; 2° ceux
contre les causes prédisposantes de source sociale. (Chap. Il, p.
88, 125, 132).

A. - Mesures à prendre contre la maladie elle-même.

1. - Campagne d'éducation. Il faudrait apprendre au peuple
que la tuberculose est une maladie infectieuse et, par conséquent,
évitable; qu'elle est transmise par l'expectoration des malades
avancés et qu'il faut se garantir cóntre cette principale source de
maladie. Une fois que ces notions fondamentales seront courantes
dans le peuple, celui-ci deviendra le principal facteur dans la
lutte antituberculeuse. Une telle éducation doit commencer à
l'école iar l'enseignement des principaux éléments d'hygiène et
être continué ensuite dans le peuple par divers moyens, tels quer
distribution d'imprimés, articles dans les journaux, conférences,
etc. Chap. III, p. 161.

2. - Lr- déclaration obligatoire de la tuberculose. Elle est
dictée déjà dans la loi sanitaire de la province de Québec, mais

elle n'est pas appliquée; ausi, pour la rendre effective, la com-
MiSsion vous suggère quelques moyens au chapitre III, p. 135.
Cette déclaration est de première importance, car seule elle per-
mett 1° de -connaître les foyers de la maladie; 2° de désinfecter
les babitations contaminées et de protéger ainsi la santé des nou-
'Veaux locataires.
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3.D-ésinfection obligatoire des habitations quittées par de
tuberculeux, car il est démontré qu'un- n aisun infectée peut trans.
mettre la tuberculose. Chap. II, p. 13T.

4. Règlements contre l'expectoration dans tous les endroits
publics, car l'expectoration (les tuberculeux petit contenir des mil.
lions de bacilles qui, mêlés à la poussière, infectent les personnes
qui inhalent ectce poussière. Dans quelques villes ces règlements
ont déjà produit un ehangeneit marqué dans la vilaine et (un-
gereuse habitude de cracher partout. L'opinion publique étant
en faveur de tels règlements, il serait facile maintenant, grâce à
l'éducation faite, de rendre leur application plus rigoureuse.
(Chap. III, p. 136, 137).

5. - Dispensaires antituberculeux. Le dispensaire est l'ins-
trument le plus important de l'armement antituberculeux, cela
,est reconnu de plus en plus par cs nations qui ont engagé la lutto
-contre la tubercukse. Il réunit, en effet, bien des qualités: il est
à la fois un instrument d'éducation populaire, de prophylaxie, de
traitement et de secours; il atteint le plus grand nombre de ma-
lades et fait la plus grande somme de bien avec le moins de frais,
car c'est une institution qui ne coûte pas cher. Sous E -morec d'un
traitement gratuit pour toutes les maladies des voies respiratoires
et de secours aux nécessiteux, le dispensaire attire un grand nom-
bre de malades, diagnostique les cas contagieux et leur fait
prendre des précautions, fait un choix judicieux des cas avancés
qui doivent être hospitalisés, envoie à domicile des garde-malades
qui instruisent les familles et dépistent d'autres malades qui ont
besoin de traitement, fournit des crachoirs hygié.niques, des anti-
septiques et de la nourriture, suit les malades sortis du sanato-
rium, est un centre d'information précieux polr le bureau d'hy-
gène. (Chap. I. p. 128).

6. - Isolement des ·as de tuberculose ouverlt, car l'infecticn de
Phomme par lhomme est la principale source de propagation de
la tuberculose. Cette maladie est dite ouverte lorsque l'organe
attaqué. le plus squvent le poumon, rejette au dehors l bacille.
Si l'on pouvait connaîtr et isoler tous ces cas on triompherait
facilement de la til)erculo>e, car, 'n isolant un seul cas (le tuber-
culose ouverte, on se trouve à faire disparaître un foyer de con-
tamination i onr plusieurs autres individus. Si on pouvait seu-
lement isoler un dixième de cer malades avancés et désinfecter
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leutr hiabitation, nous po(barriis comipter sur une réduction de 10%/
dans la, mortalité tuberculeuse (dans l'espace (le trois ans. Il est
donc de li1eii're impor(itanic de pourvoir à l'isolement de ces ca1s
de tub&.rvu1oSe ouverte. (Chap. 111 p. 140).

B. - iMesures conire les causes prédisposantes.

i--L'inspection médicale (les écoles el (les éIablisserients in-
dtisiriefs. 1,'ilnspection miédicale des écoles et des é'talissi,,zentS
où ' ,ql F<11 raille en commun a (le grands avantages: elle est d'a-
bord uneceln moyen d'édlucation populaire et ensuite de con-
trôble de I'aIphation (les Y' lg1ents, sanitaires. Elle fera dis3pa-
raiîtr iis grandestr &,,iustes de tub--rculose-: le manque de venti-
l atinii. lenciioibremienit et l'abscnee dle précautions contre la con-
tagion. L'inopection médicale est !( seul moyen d'améliorer ra-
pidemenît les condition,- a-ýnti-hyiétniquies, dans lesquelles vivent
un trop grand nombre d'écoliers et dle travailleurs.

Co - 'ndanina ion de. hab itatio ns insolubres. Il est bien dé-
montré qiue les niaisonls sombres, humides, encombrées et mal-
propres sont de véritables nids à tuberculose (Chap. 11, p. 72).
Plabitation insalubre a une si réelle inifluence sur la conservation
de la tuberceulose dans certains pâtés de maisons ou dans certains
qiiirtieirs. qu'eon a pu dire que la tuberculose est une maladie <le
maison. L'habitation humide et sombre est un grand facteur le
ttubercul<',ç- parmi les nôtres et l'habitation encombrée et mal-
propre l'est parmi les immigerés. (Chap. Il, p. 05, chap. 1T, I

145).
3. -(Combalire l'alcoolisme. Quoique lia province de Québec

puisse supporter avantageusement la comparaison avec les autres
pays civilisés au point de vue de la consommation d'alcool, ce-
pendant. il faut bien l'avouer, l'alcoolisme existe et il est sans
aucun doute une cause prédisposante directe et indirecte àl la tii-
berculose. La Commission est d'opinion que le gouvernement
Peut faire beaucoup pour diminuer le mal que fait l'alcool au
peuple. (Chap. IIfI, p. 152).

4. -~ CrIéation de préventoriuiis. Ifoyen subsidiaire, mais ce-
pendant <'une réelle importance, est le préventorium, institution
OÙ les 'onvalescents de certaines maladies aigues qui prédisposnt
Particulièrmqnt à la tuberculose, vont suivre un traitement sana-
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torial pouir s,- fortifier ciontre Cette inaladhît qui guette le, per-
sonnes affiaiblies. En général, ceux qui se maintiennent vil bol,
état de santé résistent '< l'infection, i' moins qu'elle ne soit nias-
sire ou1 longtemps répéëtée.

-Ecole en, plein air. Lies expê-iences faites exi Allciiiagne
et aux Etats-U3nis démontrent que les enfants faibles, a'Ici-îiques,
prédisposils à la tuberculose sont transformés en pen de temyipq par
l'école eli plein air, La Commission recommande fortement ce
mnoyen. (Chap. IV, p. 9,27).

6. - Colonies de vacance. Procurer l'air pur de la callipagne
pendant, au moins, une quinzainie aux enfr ats étiolés des ville
,est un excellent moyen pour rexaonter leur vitalité et leur résis-
tance.

Il ne faut pas conclure après 1'~~éainde ces moyens que
la Commission leur accorde une égale importance, ni qu'elle en-
gage le gouvernement à se charger de leur exécution. A la page
184 du 111e chapitre, la Commission at déterminé les responsa-
1iités de 'Etat, d?, muiciipalités, de la philanthrol-ie des cie-
toyens, car la lutte anititlll?rcule-use est une défense s iciale et
intéresse toutes les forces sociales.

La Commission dlésire encore faire remarquer que vertains
moyens peuvent è1r mis ài exécution immédiatement et vvrtains
antres demandent l'aide du temlps et la persévérance dlans~ l'effort.
Ainsi:

MOYE.NS D'E-XÉCUTION EMMÉDIATE

1. - L'application plus rigoureuse (les lois contenues dIans les
S.atiits et dirigées contre la tuberculose.

2.-L'enseiienemenit ' 'émentair~ (le l'biygiène dans le, écoles,
écoles normales et autres mnaisons d'éducation.

3. - L'éducationi p(opulaire sous la direction dui Consuil I'hv-
g-iiêne. (Chap. I11, p. 161).

4. - np''inmédicale (les écoles et des étal)lissein-nts de
trava'l.

E. tabli>seinrnt et so utien de dispensaires tib<clCI
dans LNs principaux <'entres (le la province.

6. - Isolement dles cas avancés pauvres. (Chap. ITI, p). 1 3S).
7.- Etablissenient Y1écoles en. plein air pour les e-nf :nts de-

bilcs et prédisposés à la tuberculose.

276



COMMISSION ROYALE DE, LýA'ftnEýRCU-LOSLe 27

8.--Traitemient (le.; as ( urable, p)ar la iéthod.. de " la classe "

parce 111 (1il est rléîuontr' que r'tst une inéthode (le traitement qui
dlonnie des résultats presque comnparables à ceux des sanlatorinus
'et b).eaucoup plus uconomîiquement, laissant d'ailleurs aux malades
la considation (le rester dans leurs failkis. Ce moyen (le traite-
inent civient aux gens pauvres et le sanatorium aux personnes
ayanit de largent. Le sanatorium reprend ses droits lorsque dans
les districts ruraux les malades ne peuvent être soignés ni î)ar le
dispen,,aîre, ni par la méthode de "lla classe " ou lorsque l'on dé-
:sire en' faire lun moyen d'éducation populaire.

9. - Législation pour empêcher le travail prémnaturé des en-
fants. (Chap. III, p. 156).

10. - Investigation sur la dur&-? du travail chez les adultes
dans les établissements industriels.

il. -Législation contre l'alcoolisme.
12. -- Inspection des viandes et contrôle de la vente dui lait.

M,%OYE.NS i)'1,,xÉCUTIO«.S GRADUELLE

1. -L'établissement de préventoriums.
2. - Erection de sanatoriums.
3. - Colonies agrricoles et de vacanice. Chap. III, p. 177.
4. -Amélioration de l'habitation fut législation jbour favorisei

la construction d'habitations salubres à bon mnarché peur la classe

- Législation pour provoquer l'amélioration{ dans l'hygiène
&cS villes et dans l'hygi ne .énrale de la province.

RECOMM, ANDATIONS AU GOUVERNEMB,%ENT

Emi'fui. la Comimission soumiet ieepectueusemient à Son Gouver-
-heur (n Conseil les recommandations suivantes qui concernent
epeciaif 'mut le gouverneminet pour la part qu'il doit prendre dans
la lutté- riitituberculeuse:

1. - Que des iinstrucetionis bien explicites soi'ent données au
onseil I hygiène Provincial, aux mluniciplités et autres 'au to-

Trité's iient ccnstituées (l'appliquer les règlemnents concernant la
déclarit ion oligatoire de la tuberculuse, la dé&*nfection (les locaux
cOontanlinéès, létat de salubrité des huabitations, des écoles, des éta-
Ilissenionts industriels; et que ces autorités reçoivent le conicours.
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actif des Officiers en Loi lorsqu'elles seront obligées d'appliquer

ces règlements.

2. - Que le Conseil d'hygiène Provincial soit l'autcrité centrale

qui dirigera l'application des moyens de lutte "ontre la tuber-

culose, et pour cela, qu'il lui soit alloué un budget suffisant pour

créer un département spécial de la tuberculose avec le personnel

nécessaire. Ce département devra être dirigé par un médecin,

ayant une compétence reconnue en cette matière, qui appliquera

tous les moyens éducationnels mentionnés dans le rapport (Chap.

III, p. 161) inspectera les institutions antit'b2r ulius.s t iâchera

d'en susciter d'autres pour compléter l'armement antituberculeux,

compilera des statistiques et fera un rapport annuel sur son admi-

nistration et sur les résultats de la campagne antituberculeuse.

3. - Que dans chaque municipalité ou association de munici-

palités où il existe une société antituberculeuse, établie d'après

une charte, le gouvernement, sur un rapport favorable du Conseil'

d'hygiène Provincial, contribue, par une somme proportionnelle

(à fixer) au coût et au maintien de tout dispensaire établi, et

donne le pouvoir aux municipalités servies par ce dispensaire de

contribuer par une égale part à son érection et son maintien.

4. - Que le gouvernement contribue dans une proportion (à

déterminer) à l'établissement d'hôpitaux d'isolement ou à la cons-

truction de pavillons spéciaux dans les hôpitaux déjà existants et

recevant les tuberculeux avancés pauvres, et donne aux munici-

palités servies par ces Lôpitaux ou pavillons d'isolement le pouvoir

de contribuer à leur érection et entretien.

5. -Que-le gouvernement contribue par une certaine somme

(à déterminer) à l'entretien des tuberculeux avancés pauvres danls

les hôpitaux ou pavillons spéciaux en distribuant cette somme au

pro rata de tant par tête et par semaine (Chap. IV, p. 195) et

donne aux municipalités le pouvoir de contribuer également, de'.

la même manière, pour la même fin.

6. - Que le Gouvernement prenne les mesures nécessaires pour

assurer l'inspection médicale d3s écoles, les inspecteurs devant

faire rapport non seulement à leur municipalité mais aussi au

Conseil d'hygiène Provincial sur la santé des écoliers, l'espace cu-

bique accordé à chaque élève, la ventilation et l'état sanitaire de

l'école; et, de plus, que le C<nseil d'hygiène, rovincial soit nT"1
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du pouvoir d'inspecter les écoles de toute la province et imposer
les changements qu'il jugera nécesaires pour rendre les écoleE
salubres.

7. - Que le gouvernempent nomme des i.aspecteurs dûment qua-
lfiés pour faire rapport sur l'état sanitaire de tout établissement
industriel où se fait un travail collectif tel que dans l'industrie,
le commerce et administrations, et que la législation actuelle, com-

plétée s'il le faut, soit appliquée pour tssurer la salubrité des éta-
blissements où l'on travaille en collectivité.

8. -Que le gouvernement fasse une législation pour protéger
l'enfance centre le travail prématuré selon le voeu de la Coin-
mission. (Chap. III, p. 156).

9.---Que le gouvernement fasse une investigation sur la durée
quotidienne du travail dans les diverses industries de la province
afin de déterminer si dans quelques-unes les heures de travail sont
excessives et y remédier par une législation convenable. (Chap.
III, p. 156).

10. - Que le gouvernement nomme un médecin vétérinaire
provincial qui, attaché au département de l'Agriculture, aura pour
fonction d'être l'aviseur officiel des inspecteurs municipaux et des
cultivateurs qui sont intéressés dans le commerce du lait, de dis-
tribuer la tuberculine et d'en contrôler l'appliestion, de faire,
en un mot, la campagne d'éducation contre la tuberculose bovine.

Le tout respectueusement soumis.

Signé: E. P. Lachapelle, Président, J. George Adami, Michael
Jos Ahern, Geo. Bourgeois, Jeffrey H. Burland, Jos. Edm. Dubé,

krkles M. Holt, Jos. J. Guerin, Jos. Lespérance, C. R. Paquin,
Elzéar Pelletier, T. G. Roddick, Arthur Rnusseau, Arthur Si-
mard, C. N. Valin, Secrétaire.

NOUVELLES

LE POISSON MEDECIN

Soupçonniez-vous qu'il existât, même dans les rivières, une
sorte de médecin; pharmacien, ou si vous préférez, infirmier des
Poissons grotants 1

2
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* Lorsqu'un gardon, une carpe, un chevesne a été lblessé par un
hameçon, mordu par un brochet, il part aussitôt à la recherche
d'une tanche.

Le corps des tanches est enduit d'une espèce de glu, mucus se-
crété abondamment par la peau. Cette glu forme une panacée
merveilleuse aux blessures de la gent poissonneuse.

Le gardon malade s'en va donc trouver la tanche et se frotte
contre elle pour couvrir soit bobo de l'onguent miraculeux.

Et lorsqu'un brochet est souffrant, savez-vous ce qu'il fait ? Il
cherche une tanche et la dévore. Aussitôt après il se sent tout re-
gaillardi.

Si les humains mangeaient parfois du médecin pour se guérir,
la profession médicale serait moins recherchée.

Ce serait en tout cas une façon originale de leur témoigner sa
recunnaissance et. .. de payer leurs honoraires.

LE MEDECIN AUTOMATIQUE

Nous possédions déjà des appreils automatiques qui distri-
buaient des tablettes de chocolat, des bonbons, des parfums et
jusqu'à des timbre.-postes.

C'était déjà joli, mais on vient de faire mieux - beaucoup
mieux - et c'est à se demander où s'arrêtera le progrès.

Le triomphe du mécanisme qui eût stupéfié Vaucauson lui-
même, c'est le médecin automatique qui fonctionne à Amsterdamu
pays des tulipes, des rhumatismes, du curaçao de Rembrandt et de
la reine Wilhelmine.

La machine représente un homme, et chaque organe porte une
fente destinée à recevoir une piécette de cinquante centimes.

Le client qui a une maladie de cSur ou de foie fait glisser les
honoraires dans la fente située dans la région du cour ou du foie
du mannequin, et il reçoit illico un ticket portant en caractère
d'imprimerie, l'ordonnance et l'adresse du pharmacien qui la dé-
livre.

NAPOLEON Ier CANCEREUX ET TUBERCULEUX

Le Dr Cabanès vient de consacrer une étude intéressante à
Napoléon Ier. D'après lui l'empereur a succombé à une hépatite
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chronique, sur laquelle est venue s'enter le cancer qui a terniné
prématurément sa carrière.
Il est un passage de la relation du Dr Antoimarchi qui n'a pas
été assez remarqué : il y est dit que le poumon gauche de Napo-
léon avait son lobe supérieur parsemé de tubercul-es et de quelques
petites excavations tuberculeùses.

Napoléon était donc tuberculeux ? Pour Cabanès c'était un tu-
berculeux, mais un tuberculeux guéri.

Le Bonaparte de la campagne d'Italie est un petit homme ché-
tif d'aspect, jaune de carnation, dont les bottes molles dessinaient
'outrageusement une jambe grêle "en manche de pelle ".

Plus tard, son masque s'alourdit, les joues s'arrondissent ; il
s'épaissit visiblement aux approches de la quarantaine. A son dé-
part pour l'île d'Elbe, on lui trouve "lPapparente replète d'un
prêtre italien ".

UN DON DE Qzoo.ooo

. Rodolphe Forget vient de faire un don princier à l'Hôpital
Notre-Dame, de Montréal, dont il s'est fait le protecteur. Il a
assumé le paiement, en 1925, d'une hypothèque de $100.000 qui
grevait la propriété. Le caissier sera donc débarrassé du souci
de trouver, chaque année les sommes nécessaires au fond d'amor-
tissement pour payer cette somme à échéance.

M. Forget mérite les félicitations des riches et la reconnaissance
des pauvres pour cet magnifique acte de charité.

Les uns diront : "Mais il fait beaucoup d'argent, c'est peu de
hose pour lui ". A cela on peut répondre que M. Forget pourrait

placer ses deniers dans ses entreprises personnelles, sans s'occuper
de son voisin. Et personne ne pourrait le lui reprocher. Mais il
'e pense pas ainsi : il donne souvent et beaucoup.

I. Forget est généreux et charitable, nous l'en remercions pour
os pauvres.

REMEDE BEROIQUE

Je lis dans la Revue de Médecine et de Chirurgie, de Paris,
l'anecdote suivante:

Le docteur Hil, qui avait échoué dans sa candidature à la
&eiété Royale de Londres, imagina une vengeance d'un genre



nouveau. Il adressa sous le nom d'un médecin de province la
relation d'une cure récente. " Un matelot s'était cassé la jambe.
Ayant été appelé je rapprochai les parties, les assujettis forte-
ment avec de la ficelle que j'avais sous la main, et arrosai le tout
d'eau de goudron forte. Le malade ne tarda point à se servir
de sa jambe aussi facilement qu'auparavant." L'eau de goudron
était alors très recommandée, la Société mit l'observation en dis-
cussion, les uns soutenant que la fracture avait été incomplète,
d'autres acceptant le résultat en faveur de l'eau de goudron. la
discussion allait être imprimée dans les Comptes Rendus, quand
arriva une seconde lettre du pseudo-docteur. " J'avais omis de
spécifier dans le cours de l'observation que j'ai adressée à la So-
ciété, que la jambe dont j'ai parlé était une jambe de bois."

QUELLE EST LA COULEUR DE LA PEAU DES NEGRES A LEUR
NAISSANCE ?

Depuis quelque temps les citoyens de Montréal sont épris du
désir d'importer des noires comme servantes. Posons-nous une
question: ces Guadeloupes ont-elles toujours été noires comme
nous les voyons?...

En réponse à cette question, le docteur Bouchart, de Limoges,
adresse au Centre médical la note suivante:

... Je puis vous affirmer, ayant vécu plus de deux ans en
Afrique, que les enfants du village nègre, cette sorte d'annexe et
de faubourg où se réunissent les noirs des petites villes du sud de
l'Algérie, naissent blancs, c'est-à-dire roses. Ils ne sont bruns,
puis noirs qu'au bout de douze, vingt-quatre, quarante-huit et par-
fois soixante heures, jamais plus. La coloration n'est pas uni-
forme au début, la partie externe des membres et postérieure du
tronc étant la première colorée. Quant aux cheveux, qui n'appa-
raissent que plus tard, ils viennent par îlots, distants d'une lon-

gueur supérieure au diamètre de l'îlot, plantation clairsemn(e (en
groupes distants).

" Les nègres nue j'ai vus étaient généralement d'origine souda-
naise: je ne nuis pas parler des autres races et je ne veux faire
aucune généralisation."
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1E COLLECTIVISME CH!Z LES ABEILLES

Voici comment s'exprime M. G. Bonnier: " Une ruche offre un
exemple parfait de la constitution égalitaire du socialisme d'Etat.
Ni amour, ni dévouement, ni pitié, ni charité; tout est immolé à
la société et à sa conservation par un travail incessant. Pas de
gouvernement, pas de chefs, une discipline sans subordination.
C'est l'idéal du collectivisme réalisé." C'est bien à tort qu'on a
donné le nom de reinc à l'abeille pondeuse; elle a sa fonction à
remplir et en réalité elle serait plutôt esclave que reine. Les
abeilles semblent agir indépendamment, et cependant elles s'en-
tendent entre elles pour le bien de toutes; obéissent-elles à quel-
ques abeilles d'élite que nous ne savons pas distinguer de leurs
soeurs? C'est ce que M. Bonnier, appelle le " comité occulte,"
M. Maeterlinch ' "esprit de la ruche."

Bien des faits suggèrent la pensée qu'il existe dans la ruche un
raisonnement collectif. Chaque abeille part de la ruche avec un
ordre commandé et l'exécute ponctuellement. En pleine séche-
resse, M. Bonnier les a vues prendre de l'eau d'un bassin où se
trouvaient des plantes flottantes; elles prenaient de l'eau, mais ne
touchaient pas aux gouttcs de sirop ou de miel déposées sur les
feuilles, parce qu'elles étaient commandées pour chercher de l'eau
et non pas du sirop ou du miel, et bien que par la sécheresse il y
avait peu de récolte. M. Bonnier a réussi l'expérience inverse.

Le comité directur de la ruche, semble donner des ordres sur
les renseignements que lui apportent les chercheuses envoyées tous
les matins dans les environs. C'est ainsi que l'exploitation des
plantes mellifères est rigoureusement réglementée; jamais il n'y
a eneoibrement ni désordre; et celles des abeilles qui récoltent le
pollen, ne prennent pas de nectar. •

L'organisation collectiviste du travail se rencontre en outre à
l'intérieur de la ruche. Ainsi la reine, par exemple, doit, pour
former le couvin, pondre d'une certaine façon et dans un certain
ordre; une sorte d'état-major surveille l'opération et pousse, bous-
tule même la mère d'une cellule à l'autre. Par moments on lui

onne la becquée, car, on ne lui laisse pas le temps de manger.
Pour pondre, elle desr.end d'un côté du rayon, remonte de lautre,
et Pond successivement sur les deux faces de chaque gâteau de
ire suivant des cercles successifs d'alvéoles déterminés à lavance.

NOUVELeS



LE PROFESSEUR ARLOING, DE LYON -

L'Ecole de Lyon, la France entière ont fait une perte doa-
Šmureuse dans le professeur Arloing, qui vient de mourir, après
une courte maladie, en pleine activité scientifique. Les médecina
de Montréal se rappellent encore de ce groupe de nédeci: fraun-
çais distingués que nous avions reçus au Viger dans un banquet
dont nous avons tous conservé le meilleur souvenir. Qui ne se
rappelle du professeur Arloing dont le charme pénétrant nous
avait tous impressionnés -i favorablement.

Mort1 ... en quelques jours après une vie laborieuse et des pro-
messes d'avenir à propos d'une question à laquelle il avait pour
ainsi dire consacré sa vie avec son élève préféré, le Dr Paul Cour-
mont, aujourd'hui professeur à cette même Université de Lyon.

Il serait difficile d'énumérer dans une courte note les travaux
nombreux et importants de cet expérimentateur remarquable. Je

tiens à signaler surtout ses travaux sur la tuberculose. Dans la
grande lutte de 'Ecole française contre P'cole allemande. il
soutint, dans plusieurs congrès, contre Roch, la doctrine de l'i-
dentité de la tuberculose bovine et le la tuberculose humaine;
il apporta, à lappui de sa thèse, d'importantes expériences qui
entraînèrent la conviction de tous.

" Arloing, dit Linossier, était un merveilleux professeur; il
avait le don d'exposer avec une parfaite clarté et dans une langue
d'une élégance irréprochable les questions les plus ardues."

Nous adressons à son fils, le Dr Fernand Arloing, professeur
agrégé à la Faculté de Lyon, l'expression de notre vive gratitude.

LE DR SERAPHIN GAUTHIER

La mort frappe aussi chez nou.. Le Dr S. Gauthier, d'Upton,
est décédé dernièrement après ur e douloureuse maladie.

Le Dr Gauthier était un des rares médecins ruraux qui suivent

au jour le jour les progrès de la médecine. il avait une grande

qualité, c'était un thérapeute pharmaclogue.
Il soutenait, avec succès, que les médecins deNraient s'élever

contre cett> nouvelle habitude de prescrire des méd eines bre-

vetées qui dispensent de tout travail pharmaceutique et qui d-
tournent le client de son meilleur conseiller. Il avait, il y a quel-
eues années, publié un travail important sur ce sujet, ou1
démontrait par des exemples variés le bien-fondé de ses preten-
tions.

Il vr a 15 ou 20 ans, il avait écrit une thèse consciencieuse pour

concourir à la -chaire de thérapeutique.

LESAGE,284
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Il s'occupa, aussi de la réforme du tarli. Il voulait que le
mlédecin fut mieux payé.

En un mot, le Dr Gauthier fut un esprit ouvert, désireux de
s'instruire et anxieux d'améliorer la pratique de la médecine
à la campagne.

Zvu3 adressons à la famille Pexpression de notre plus vive
sympathie.

LE PROFESSEUR JAMES BELL, DE McGILL

I' Eniversité iMcGill et l'hôpital Victoria viennent de faire
une perte douloureuse dans la mort du Dr Bell.

Après quelques jours de maladie seulement, le Dr Bell suc-
combait à une appendicite que l'on n'a pas pu diagnostiquer assez
tôt pour lopérer. Ce fut une trouvaille d'autopsie, nous dit-on!
Le Dr Bell était un chirurgien éminent.

Quel malheur, de succomber à une maladie qu'il avait vaincue
tant de fois chez les autres, si bien connue pourtant, et dans un
si bel hôpital!

A. LESAGE.

ANtALYSES

MEDECINE

le signe des spinaux dans la pleurésie, par M. Félix RAMOND, de
Paris, dans Progrès Médical, 1910.

A la séance du 10 juin de la Société médicale des hôpitaux, j'atti-
rai l'attention sur lexistence d'un signe nouveau des épanchements
liquides pleuraux, le signe des spinaux. Depuis, plusieurs observa-
teurs ont bien voulu contrôler et vérifier mes affirmations ; de
mon côté j'ai pu réunir de nouvelles observations à la consulta-
tion de l'hôpital Saint-Antoine ; et c'est le résultat de toutes ces
recherches que je désire résumer ici en quelques mots.

Si l'on examine le dos d'un individu normal, dans la station de-
hout, on aperçoit facil'ment dans la gouttière costo-vertébrale, et
surtout plus bas, dans la région lombaire, la saillie que font les
deux muscles spinaux superficiels, l'iléo-costal en dehors, et le long
dorsal en dedans. A la palpation de la région lombaire, on sent
nettement cette masse musculaire en tension permanente, en vue
de la cor servation de l'équilibre. Cette tension est due d'abord au
long dorsal, et accessoirement à l'iléo-costal ; de sorte que,
SOus la main, la masse varie d'épaisseur et de largeur suivant que
l'un.des nmsce- ou-lesideuxentrent en action ; dans la station
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verticale, même dans une attitude légèrement penchée ou redres-
sée, ce que l'on sent sous la main correspond en grande partie aux
fibres du long dorsal.

Chez le pleurétique au contraire, les deux muscles sont en con-
traction permanente réflexe du côté malade ; et il en résulte plu-
sieurs phénomènes, qui, à eux tous, constituent le signe des spi-
naux.

A première inspection, en effet, la masse musculaire, dans la
région lombaire, apparaît plus saillante et plus élargie du côté
pleurétique. A la palpation superficielle, et surtout à la palpation
profonde, les muscles donnent une sensation de dureté et de réni-
tence, que l'on peut comparer à celle d'une corde de caoutchouc
légèrement tendue, et bien différente de la sensation plus molle
que fournit la masse musculaire du côté sain.

Si, à l'aide d'un marteau percuteur, on frappe les attales su-
périeures du faisceau moyen du long dorsal, à la hauteur des 6e
et 7e vertèbres dorsales, à deux ou trois travers de doigt dp la
ligne médiane, la sensation que fournit la palpation de la masse
musculaire de la région lombaire est encore plus caractéristique :
les muscles vibrent sous le doigt, ou même se contractent d'une
façon très nette. Parfois cette contraction réflexe est assez fcrte
pour être visible à l'oil nu. Mais il faut se rappeler que cette
onde musculaire, apparente à l'inspection la plus superficielle, n'a
pas le même caractère spécifique que les autres données déjà énu-
mérées ; car elle peut exister, en dehors d'un épanchement pleu-
ral, chez tout malade dont la réflectivité musculaire est exagérée,
notamment chez les cachectiques, les alcooliques ou les neurasthé-
niques. Ce symptôme, constaté à l'état isolé, n'offre donc qu'une
importance relative ; tandis que l'existence de la tension perma-
nente présente un caractère spécifique indéniable.

Donc le signe des spinaux, dans son ensemble, est constitué var
la réunion de plusieurs phénomènes que révèlent l'inspection, la
palpation et la percussion. Ils peuvent être à leur complet, ce qui
est très fréquent, ou bien isolés. Dans ce cas, celui qui est cons-
tant, c'est l'élargissement objectif de la masse musculaire. Lors-
que les autres semblent manquer, ou n'apparaissent pas très nette-
ment, il est bon de recourir à la manoeuvre suivante, qui les met
aussitôt en évidence : on ordonne au malade de se pencher légère-
ment alternativement à droite et à gauche. Normalement, les
muscles spinaux du côté fléchi se relâchent complètement, et per-
dent toute leur consistance élastique habituelle ; ceux du côté op-
posé sont au contraire plus duirs et plus tendus. Or s'il s'agit de
pleurésie, droite par exemple, on constate que les muscles spinaux,
dans la flexion droite, ne perdent pas complètement leur tonicité
Dans la flexion gauche, par contre, leur dureté s'accroît dans de
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grandes proportions, surtout si l'on frappe leurs attaches supé-
rieures avec le marteau percuteur.

Telles sont les diverses façons de constater l'existence du signe
des bpinaux. Mais il arrive parfois que le signe est légèrement
ébauché du côté sain. Le fait, quoique rare, nous avait tout
d'abord surpris cependant une observation attentive nous montra
qu'il voexistait alors avec une forte matité correspondante du
triangle dit de Grocco. On sait, en effet, que dans beaucoup de
pleur'sies, il existe en arrière, à la base de la plèvre saine, une
aire le matité triangulaire, dont la signification n'est pas encore
precisce. Or sur sept cas que nous avons observés, il nous est ar-
rivé trois fois de trouver'par la ponction une petite quantité de
liquide dans le cul-de-sac inférieur de cette plèvre supposée nor-
male. Nous n'avons pas la prétention d'expliquer de la même fa-
çon tous les cas où existe le signe de Grocco ; mais nous sommes
en droit de conclure que lorsque le signe des spinaux existe à
l'état d'ébauche du côté réputé sain, il est permis de suspecter
l'existence d'un léger épanchement pleural concomitant.

La durée du signe des spinaux dépasse celle de la pleurésie de
trois semaines à un mois. Le signe peut donc servir à établir un
diagnostic rétrospectif d'épanchement. Mais dans quelques cas,
nous avons pu l'observer plus tardivement : six mois, neuf mois
et même trois ans dans un fait exceptionnel. Il semble que la per-
sistance du signe soit d'un pronostic relativement fâcheux ; il in-
diquerait que le processus inflammatoire survit à l'épanchement
et que la guérison de la pleurésie n'est qu'apparente.

Notre première statistique portait sur 100 pleurésies observées
enx l'espace de 2 ans Y, aux consultations de médecine de la Pitié
et de Saint-Antoine ;'depuis, nous en avons vu 23 autres, dont le
pourcentage au point de vue du signe des spinaux, est absolument
comparatif. Le signe s'observe constamment dans la pleurésie
de tuberculeux pulmonaires avérés.

Nos documents sur les épanchements des cardiaques et des ré-
naux se sont accrus. Le signe existait dans les trois pleurésies
brightiques que nous avons vues, mais manquait 3 fois sur 8 cas
d'hydrothorax purement cardiaque.

Notre première statistique renfermait trois cas seulement de
Pleurésie suppurée, où le sine manquait deux fois ; depuis nous
en avons observé quatre autres, dont trois présentaient le phéno-
»mène étudié. L'une d'elles nous semble particulièrement intéres-

nte un jeune homme de 19 ans éprouve un point de côté, trois
mains après une contusion thoracique violente ; l'auscultation

-éVelait l'existence d'un épanchement, et le signe des spinaux
Estait rcsitif ; la ponction exploratrice, que nous pratiquons systé-

tiquement dans tous.nos•tas;- nous- permit de retirer un liquide
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très légèrement louche. Le malade rentra à l'hôpital ; son épan-
chement devint rapidement purulent, et le signe des spinaux, de
positif, devint négatif dès qu'apparut l'Sdème cutané concomitant
de presque toutes les pleurésies nettement suppurées. Il semble
donc que le signe des spinaux a une tendance à s'atténuer, voire
même à disparaître, au fur et à mesure que s'accroît l'inflamma-
tion purulente de la plèvre.

Le symptôme est-il propre aux seuls épanchements pleuraux
inflammatoires et ne se rencontre-t-il pas dans d'autres affectioiis
thoraciques ? Les faits observés ne sont pas encore assez nombreux
pour répondre d'une façon certaine ; cependant il est probable que
le signe des spinaux est propre à la pleurésie, et acquiert de ce fait
une certaine importance diagnostique. C'est ainsi qu'il manquait
dans trois cas de pneumothorax pur, sans réaeLion de la séreuse,
et dans trois autres cas de pneumonie sur cinq observés ; les deux
Pneumonies à signe positif s'accompagnaient très probablement
d'une inflammation pleurale, qui est loin d'être rare en pareille
circonstance.

Nous n'avons rencontré que deux cas de spléno-pneumonie dont
la réalité a été vérifié par plusieurs ponctions exploratrices. Or le
signe des spinaux manquait ; si le fait se vérifiait à nouveau, on
aurait là un moyen simple et commode de différencier la spléno-
pneumonie de la pleurésie séro-fibrineuse.

Par ce rapide exposé, on voit l'importance assez considérable
qu'acquiert le symptôme que nous avons décrit, surtout lorsque
lon considère que la plupart des signes de la pleurésie n'ont rien
de constant et (le définitif, à part l'un d'eux, la matité. Les autres
peuvent manquer pendant toute l'évolution de l'épanchement, ou
se transformer profondément. Ainsi la disparition des vibrations
thoraciques, qui, après la matité, est peut-être le symptôme le plus
important, peut n'avoir qu'une importance relative chez beaucoup
de sujets, les femmes en particulier, dontla voix n se transmet
pas en vibrations. Inversement, les vibrations persistent souvent
dans les hydrothorax si insidieux des cardiaques.

On peut mettre sur le même plan la diminution du murmure
vésiculaire. dont l'importance est toute aussi considérable. Mais
ce signe peut aussi ne pas se rencontrer au cours des hydrothorax;
il devient d'ailleurs banal dans beaucoup d'autres affectilons tho-
raciques, telles que l'emphysème prononcé, le pneumothorax, et
beaucoup de congestions des bronchioles ou des alvéoles.

Quant aux divers souffles de pleurétiques, qui ne sait qu'ils dis-
paraissent rapidement avec un épanchement considérable on seule-
ment enkysté par des fausses membranes anciennes ? On peut dire
autant de l'égophonie et de la pectoriloquie aphone.
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Reste, il est vrai, la ponction exploratrice. Mais outre que c'est
une manouvre opératoire difficilement acceptée par beaucoup de
malades, c'est aussi un signe qui peut manquer à son tour comme
vient de le démontrer M. Mosny. Il suffit d'un épanchement an-
cien, sous pression, et limité par des parois épaisses et rigides.

Toutes ces considérations prouvent que l'on ne saurait trop s'en-
tourer de moyens cliniques pour dépister l'existence d'une pleu-
résie. C'est pourquoi nous avons cru bon de décrire à nouveau le
signe des spinaux, dont l'importance est secondaire si l'on veut,
mais dont la constance et la spécificité méritent qu'on le recherche
attentivement dans les cas douteux.

OBSTETRIQUE

le pronostic des sexes par la numération des battements du cSur
fotal, par Fieux, dans revue pratique d'obstétrique et de pé-
diatrie. Déc. 1910.

A la suite de nos examens répétés et de l'observation de nos
tableaux, nous pensons pouvoir poser les conclusions suivantes:

1° la numération des battements du cœur fotal est délicate,
en raison de la rapidité du rythme, et réclame une assez longue
pratique de lauscultation obstétricale.

20 La rapidité des battements du cœur foetal reste la même
depuis le moment où ils sont suffisamment perceptibles pour être
comptés, jusqu'à la fin de la grossesse, ainsi que l'avait déclaré
Paul Dubois. Pendant le travail physiologique, et dans Pinter-
valle franc des contractions, ils restent ce qu'ils étaient pendant
la grossesse.

3° Pour évaluer la rapidité des battements d'un cœur fotal,
il est irrationnel, sans autre précaution, d'ausculter plusieurs fois
t de prendre une moyenne, comme le recommandait Dauzats: il

faut- d'abord mettre la mère au repos pendant quelques instants,
il cst surtout indispensable d'ausculter le foetus pendant une pé-
rode de calme. Les m<uvements fotaux, en effet, s'accompagnent
toujours d'une accélération souvent considérable du rythme car-
diaque. Il en résulte que chez certains fotus constamment agités
la numération valable, au point de vue qui nous occupe, est très
diffieile, voire impossible pendant plusieurs séances d'ausculta-
tion.

4° Pour un même fotus, l'auscultation attentive pratiquée pen-
dant les périodes de calme ne donne que des écarts très faibles
dans plusieurs numérations successives.

50 A en croire les deux tableaux que nous avons dressés, un
rythme constanment au-dessous d 136 donne une proportion de
60 p. 100 de garçons et 40 p. 100 de filles tandis qu'un rytime
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constamment au-dessus de 136 donne une proportion de 08 p.
100 de filles et 32 p. 100 de garçons, avec cette remarque que
les chiffres élevés, 150-160, sont presque exclusivement réservés
aux filles.

6° En résumé, si dans le rythme lent, 122-136, on trouve à peu
près à égalité filles et garçons, avec une très légère prédominance
du sexe masculin; dans le rythme rapide, 140-150-160, le sexe
féminin se retrouve avec d'autant plus de fréquence que l'n se
rapproche les chiffres élevés.

7° Par contre, il ressort de nos deux tableaux qu'il n'existe
aucune relation entre le poids du foetus et l<t apidité di, son
rythme cardiaque, relation qu'avaient affirmée Devilliers et Cun-
ming. Dans notre premier tableau à rythme lent, sur 28 enfants
nous en trouvons 14 dont le poids est au-dessus de 3,200 grammes;
dans notre second tableau, à ry;thme rapide, sur 22 enfants nous
en voyons 13 dont le poids dépasse 1,200 grammes.

8° Nous dirons, à titre de conclusi n, que l'auscultation fwtale,
pratiquée dans les conditions sus-énoncées, n'est pas absoluinent
indifférente au point de vue du diagnostic du sexe. Elle est sus-
ceptible de donner une indication de probabilité, dans les limites
que nous avons fixées, et à peu près avec les mêmes chanee, que
nous aurions de faire le diagnostic du sexe chez un adulte rien
que par l'examen du pouls.

Le lever précoce des nouvelles accouchées, par de Bovis, dans Revue
française de Méd. et de Chirurgie, fév. 1911.

On a beaucoup discuté, dernièrement tous les avantages et les
inconvénients du lever précoce des nouvelles accouchées. M. Bovis
fait une revue de la question. On a dit que le lever tardif favorise
la paresse digestive, l'anémie, la lenteur de l'involution ui·rine,
la retroversion et la phlébite.

Après avoir contesté, avec raison, la plupart de ces affirmations,
M. Bovis termiaà par les remarques suivantes qui sont très appro-
priées.

Il semble donc que la nouvelle thérapeutique n'offre ni tous les
dangers ni toutes les vertus qu'on lui prête. Il est douteux qu'elle
mette à l'abri des thromboses et son action préventive à l'égard des
rétrodéviations paraît des plus hypothétiques. Il se peut mêie
que plusieurs de ces nouvelles accouchées, qui quittent si gaillar-
dement l'hôpital où on les laissait se promener, soient moins vail-
lantes chez elles.

Il ne resterait ainsi au lever précoce que l'avantage dc perT
imettre un retour plus rapide à la vie normale et de diminuer le



nombre de ces petites élévations fébriles si communes durant les
suites de couches. Mais reste alors à se demander si ces petits
avantages ne sont pas contrebalancés par des inconvénients plus
sér10il X.

La nouvelle accouchée a un gros utérus et ce gros utérus se tient
tout seul ; il sert comme d'opercule à la fente pubo-anale élargie
ou déehirée. Mais, quand il ne sera pas plus gros qu'une main
d'enfant, le releveur de l'anus et le périnée Parrêteront-ils au pas-
sage, si la femme s'est levée au troisième ou einquième jour ?'On
peut en douter, surtout dans le cas où les muscles, au lieu d'être
distendus, ont été déchirés. Mais qui le dira, puisqu'il s'agit de
phéiiomènes se passant dans Pintimité du pelvis et que le toucher,
par crainte d'infection, doit être évité ? Les partisans du lever
préciee répondent bien que plusieurs semaines, voire plusieurs
mois après l'accouchement, ils n'ont rien observé d'anormal à
cet égard. Mais cette réponse est insuffisante, car un prolapsus
prend des années pour se développer.

Autre considération. La nouvelle accouchée a couramment entre
ses -iuuse'es grands droits de l'abdomen un écart de 10 tcntimètres.
Si elle se' lève, qui les rapprochera ? Bien sûr pas l'intestin, non
plus que son utérue qui viennent peser contre la mince toile apo-
névrotique qui les réunit. Sa situation, notons-le bien, est infé-
rieure à celle de l'opérée qui, elle, est soutenue par des sutures. A
cela on répond, cependant, que le palper des ambulantes montre
des muscles droits bien fermes et actifs. Nous le croyons, mais
on oublie-de nous apprendre s'ils se sont rapprochés.

Il est bien entendu, nous dit encore M. E. Martin, que la nou-
velle accouchée a la permission de se lever, non de travailler. A
l'hôpital, cette distinction est facile. Mais s'imagine-t-on qu'elle
sera observée dans la clientèle pauvre f Aussi les médecins prati-
ciens ou ceux qui forment des sges-femmes voient avec méfiance
pareil libéealisrgç,. Il n'ont pas ort : l'ouvrière qui accouche chez
elle abuse da†à''du lever précoce, que sera-ce le jour où elle ap-
prendra que dans les cliniques on se lève au second jour des
couches ?

Et le cœur ? A l'hôpital ou dans certains milieux on y prendra
garde, mais ailleurs, compte-t-on sur la sage-femme pour le juger Î
C'est pourtant un organe que toute gestation affecte. Il a bien
droit au repos et nous ne savons si la tachycardie, constatée par
tous après les levers précoces, est un symptôme indifférent.

En passant dans les mours comme une chose légitime et per-
mise, le lever précoce comporterait donc 3ertains dangers.

Du reste, ces campagnardes ou ces ouvrières auxquelles on nous
rer.voie si volontiers, ceux qui les cor-taissent savent qu'elles ont
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d'énormes ventres et des utérus fort pesants. Comme le disent
MM. Brandt et Horn, le prolapsus est une maladie de prolétaires.
Sur ce point force est de rendre justice à l'enquête dont Mme D)ar-
canne-Mouroux entretenait récemment la Société d'obstétrique de
Paris. Leurs travaux pénibles, il est vrai, sont bien responsables de
cette situation, beaucoup plus rare dans la classe aisée ; raison de
plus de prendre toutes les mesures nécessaires pour leur assurer
un bon périnée ou un ventre solide.

Qu'on modifie un peu les règles du décubitus horizontal, qu'on
jautorise les pouitions latérales, qu'on y joigne les exercices de
gymnastique appropriés, comme le fait M. Schiickingz nous n'y
voyons aucun mal, mais considérer le repos horizontal comme nui-
sible et le lever précoce comme une panacée, nous paraît une pro-
position insuffisamment établie.

PEDIATRIE

Syphilis des enfants, par Conby, dans Gazette Médicale de Paris.
15 Mars 1911.

Syphilis héréditaire tardive. - Le traitement doit s'inspirer
des règles qui président au traitement des accidents tertiaires de
la syphilis acquise; on doit insister sur l'iodure de potassium (2,
3, 4 gr.ammes par jour, suivant l'âge de l'enfant). Dans les cas
à marche ulcéTeuse et rapide, on ne donnera que l'iodure de po-
tassium. On y ajoutera les frictions mercurielles (traitement
mixte) pour les cas rebelles et pour ceux où il faut agir vite:
menace de perforation palatine, d'effondrement du nez. Concur-
remment, on donnera les toniques, Phuile de foie de morue, le
sirop iodo-tannique, les bains salés, les bains de mer.

Syphilis héréditaire précoce. - Friction à l'ongiaent napolitain,
gros comme une noiette chaque jour. Ne pas faire deux frie-
tions consécutives à la même place. -

En cas de syphilis cutanée, bain de sublimé:
Sublimé........................... 2 à 4 gr.
Alcool.............................. 1n -
Eau du bain...... ............... ........... 40 -

Quand l'enfant aura 8 ou 10 mois, donner dans du lait 1 esil-
lerée à café de sirop de Gibert, ou 1 à 2 grammes de liqueur de
Van Swieten.

A un enfant syphilitique, pas de nourrice mercenaire, nou at-
teinte de syphilis: si la syphilis se déclare alors que l'enfant a été
mis en nourrice, le retirer, si cette dernière n'est pas encore at-
teinte; si elle a été contaminée, l'allaitement sera continué saus
préjudice des questions médico-légales que cette éventualité sou-
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lève (secret professionnel à l'égard des parents responsables et de
la nourrice victime, indemnité à nette dernière, etc.).

Syphilis acquise. - Même traitement que dans la syphilis pré-
coce : si une mère ayant contracté la syphilis dans les derniers
mois de la grossesse, met au monde un enfant sain, on ne per-
mettra pas que cet enfant tette sa mère, qui pourrait le conta-
miner; on ne permettra pas non plus qu'il tette une nourrice étran-
gère, car il n'est pas certain qu'il soit indemne de la syphilis. Il
sera donc soumis à l'allaitement artificiel.

Le traitement mercuri.-l sera réalisé par les frictions, ou par
l'ingestion de:

Biodure de mercure.............................................. O gr. 10
Iodure de potassium ....................... ................... 5 sir.
Eau distillée ........... .................. ... -
Sirop.......... ..................................................... 240-

1 cuillerée à bouche contient 0,01 de sel mercuriel et 0,50 d'io-
dure de potassium.

Chez l'enfant à la mamelle, donner 1/4 à 1/2 cuillerée à café
en 4 ou 5 fois dans les 24 heures.

Chez un enfant de 2 ans, 1 cuillerée à café
- de 3àZase,2
- de5à8ans,3
- de 8A12ans,4

Chez k nourrisson, de 5 à 6 semaines, on peut aussi prescrfre:
Liqueur de Vai Swieten....................................... XX gouttes

par jour, en 4 fois, dans du lait.
les injections de biiodure (voir plus haut) peuvent avec avan-

tage être utilisées chez l'enfant: on injectera de 1/4 (2 ans) à 1
centigramme (-10 ans) suivant l'âge.

Oxyures vermiculaires (chez P1enfant', par Oppenheim, dans Pro-
grès Mé'cka. 1911.

l traitement doit s'inspirer des conditions de vie des axyures.
n'oxvure n'est pas seulement un parasite du gros intestin et il
ne faut pas oublier qu'il passe la plus grande partie de son exis-
tence dans l'intestin grêle et qu'il ne suffit pas, pour débarrasser
le malade, de chasser par des lavements les femelles fécondées qui
ont 'migré pour venir pondre dans la région anale où elles pro-
voquent le prurit anal caractéristique de la présence des oxyures.

Le traitement comporte donc la triple indication d'agir locale-
ment sur la région anale et de calmer les phénomènes d'irritation
qu'y produisent les oxyures, d'expulser les parasites jeunes con-
tenus dans l'intestin grêle et le cocum, enfin d'éviter les récidives.
On y parviendra en prescrivant:
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10 Donner chaque jour pendant une semaine un lavement vi.
naigré (une cuillerée à soupe de vinaigre ordinaire pour 100
grammes d'eau) ou bien un lavement d'huile mentholée:

Menthol.................. ............. O0 gr- 25
Huile d'olive .............................. 60 gr.

pour un lavement là renouvelei chaque jour.
Ou encore un lavement d'huile de foie de morue:

Htffit- de foie de morne ... . .. ...................... 40 gr.
Jmtiue d'oeuf........................................... No 1
Eau............ ................................ Q. S. 1>1. 125 gr.

9,' Calmer les démangeaisons anales en faisant le soir au ni-
veau de l'anus une onction avec la pommade:

Cl.l........... ............................... i gr
Oxvdo dla zinc ..................................... (l2gr
Viueline ...................................... ........ 20gr.

ou bien:
Otiguent naipolitain ...................................... i gr.
Glycéro'é d'aiidon......0............................... 20 gr.

ou encore en introduisant le soir un des suppositoires suivants
Calomel .......04 ............... ..... O.... gr. 10
]Beurre de cacao......................................... 2 gr.

pour un suppositoire. A n'employer que chez des enfants âgés de
plus de 3 ans.

S' Pendant trois Jours consécutifs, prendre le matin à uine
heure d'intervalle de«ix dles paquets suivants:

Santonine ..................................... O ....... gr. 02
Calomel ........................................... o gr. 03
Sucre de lait ............................................ o0 gr. 50

pour uin paquet n0 6 (enfant de 3 à 6 ans).
Santoninc ........ ............. gr. 03
Calomel .......... ................ . te
sucre de lait ................................. ........... Ogr. 50

pour uin Pa luet no 6, (enfant de 6 à 10 ans).
ou bien encore prendre trois jours dle suite de la préparation si
vante:

santonine ........... ..................... ....*.... gr. 10
Huile d'olives .................................. 60gr.

autant de cuillerées à café que ]'enfant aura d'années;, éviter de
façon absolue, l'emploie de lI& santonine avant 3 ans.

Out enfin remplacer la santonine par la poudre de semen contra
(0.50 par année d'âge à partir de 3 ans).

QGA
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Semen c ôtra..................... .................................. 10 gr.
Sirop d'écorce (Iorange........... .. ........................... 30 gr.
Eau bouillatite................................ ......... Q. S. F. 120 cc.

pendant trois jours consécutifs, prendre le matin à jeun. à une
heure d'intervalle deux cuillerées à dessert (enfants de 3 à 6 ans)
ou deux cuillerées à soupe (enfants de 6 à 10 ans).

4° En cas d'échec de la médication par la santonine, on pourra
recourir au traitement par le thymol, suivant la méthode préco-
nisée par Guiart.

Durant trois jours consécutifs, faire prendre chaque matin à
jeun, à une heure d'intervalle, trois paquets ou <achet; r<nfermant
chacun, suivant l'âge, o gr. 10 (enfant de 3 ans) à 0 gr. 60 (en-
fant de 15 ans) de thymol pulvérisé.

AIprès chaque prise, boire un peu d'eau: cinq heures après le
dernier cachet, prendre un léger purgatif salin, s'il ne s'est pas
produit d'évacuation intestinale.

L'enfant peut, avec ce procédé, s'alimenter comme d'habitude
à condition de ne boire que de l'eau; l'ingestion d'alcool, d'huile,
d'éther, de chloroforme ou d'eau. chloroformée doit au contraire
être évitée de façon absolue, car elle permettrait la dissolution et
l'absorption du thymol et il pourrait en résulter un grave empoi-
sonnement.

5° Les parasites étant détruits et expulsés, il faut éviter la
réinfection de l'enfant en faisant une toilette soignée des mains,
en l'empêchant de porter les mains à la bouche, en stérilisant le
lait et en faisant bouillir Feau potable.

THERAPEUTIQUE

Traitement de la pneumonie, par Martinet, dans Gazette Médicale.
Fév. 1911.

Pneumonie aiguë franche d'intensité moyenne, les 7 ou 9 pre-
miers jours.

Traitement hygiénique : 1° Repos au lit dans.un&ekambre bien
aérée. fenêtre entr'ouverte, le malade étant soigneusement protégé
des courants d'air;

2° 4 à 6 fois par jour, enveloppement humide du thorax, d'une
durée de 1 heure. (On enveloppe le thorax avec une serviette hu-
mide tiède ou froide (30' ou 22°), recouverte de taffetas gommé,
fixée par une serviette sèche enroulée par dessus et maintenue par
des épaulettes en bretelle. On les laissera suivant les cas 20 mi-
nutes à 1 heure) ;

3° Alimentation liquide, lait, bouillon, fruits, eau vineuse, vin
sueré. grogs légers, par petites prises, régulièrement espacées;
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40 Veiller à la régularité des gardeqrobes; dès -le début de la.
maladie purgation, de préférence avec:

Cailomel .......... 61.............................. 0 'gr. 60
Lactose............................................ 4gr.

Diviser en 2, paquets, à prendre à 10 minutes d'intervalle, dîius,
un peu d'eau sucrée;

5C' Toilette soignée de la bouche et des mains, après chaque.
repas.

Toilette quotidienne de la peau;
6' Faire évaporer largement: essence de t'rébenthine, eucailyp-

tus, créosote.
Traitemnent, médicamrenteux: 10 injection de 10 centimètres.

cubes d'une solution d'argent colloidal, 1er, 'oe, 5e et 7e jour; (1).

filîelorliydrate de' quinine ... 4.....................O gr. 30
A&ntipyrine .......... ................................. O0 gr. 30

Pour un cachet n' S. UCn cachet à une heure après-midi.

Teiiiture digitale ...................................... 2 gr.
rotioti de Told .......... ....................... 120 -

Par cuillerée à soupe toutes les *3 heures (potion pour 294 hieu--
res) à partir du 4e ou 5e jour.

- A partir de la défervescence. - Traitement hygiénique. -
10 Faire lever progressivement; 20 frictions quotidiennes avec du
liniment de liosen; 30 gymnnastique respiratoire méthodique; 40.
alimentation mixte généreuse, progressive.

Traitement médicamenteux

Teinture de -'.-int-ignace composé........2 grr.
Ariséniate dle soudo .............................. ogr.l10
Glycérophosphate fie soude ... ...................... 10 gr.
Vin de gentiane ...................................... 250 cent. cubes
Vin de quinquina...................................... 250 cent. cubes

Un verre à liqueur à chacun des principaux repas.
-ns une. pneumonie avec tendance à l'adynainie.

10' Pratiquer matin et soir une injection sous-cutanée de 1 cew-
timètre cube de:

Sulfate de strychnine ................................. O0 gr. 02
Eau distillée ........................................ 10 c. c.

(1'l Nous avons ici à Montré~al une préparation qiii équivaut à ce produit,.
c'est l'êlclrorgole.
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20 De plus :
Solution de digitaline cristallisée au millième ........... 1 c. c.
Teinture de cannelle............................ ................. 4 gr.
Rhum vieux.................................................... 100 -
Sirop sinplo ................................. 100-
Eau de tilleul ........................... .. 40-

Par cuillère à soupe de 2 en 2 heures, les heures intercalair,s.
des repas.

Ictus apoplectique, par Oppenheim, dans Progrès Médical, 1911..

Dans la grande majorité des cas, en présence d'un ictus suivi
de coma complet, il est impossible de faire dès les premières heures
le diagnostic différenciel de Phémorragie ou du ramollissement
cérébral, d'où la règle essentielle de renoncer à toute émission san-
guine générale ou locale, qui, inutile ou sans effet dans le premier
cas, peut être franchement nuisible dans le second, en augmentant
l'ischémie cérébrale et en favorisant le collapsus cardiaque.

On appliquera donc le traitement suivant:
10 Imposer le repos absolu au lit, dans le décubitus dorsal, la

tête légèrement surélevée, la chambre du malade étant maintenue
à une température plutôt basse, 16° au maximum.

2' Appliquer de larges sinapismes ou des cataplasmes sinapisés
sur les membres inférieurs.

30 Evaóuer l'intestin par un lavement d'eau bouillie glycérinée
ou mieux par un lavement purgatif:

Sulfate de soude.......................... ................. ,....... 20 gr.
Folicules de sené......................................... ......... 15 gr.
Décoction...................................................... ..... 500 gr.

4° Si le malade peut avaler, faire prendre d'heure en heure-
une cuillerée à soupe de la potion:

Acétate d'amoniaque........ ..... ..... . . ....... ......... ' ââ 5 gr.Benzoate de soude ......... ......... ...... aa .....
Sirop d'éther.......,,................................................. 40 gr.
Julep simple.............................. ......... q. es. p. 120 gr.

ou bien, dans un peu d'eau sucrée, dix gouttes de la mixtu.e:

Liqueur d-EHoffman................................ ...............
Liqueur ammoniacale anisée...................................

à renouveler d'heure en heure.
5° Si le coma est trop profond pour permettre la déglutition,

remplacer ces médicaments par des injections sous-cutanées d'éther
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(1 cent. cube toutes les 2 heures), d'huile camphrée (2 cent. cubes
toutes les 2 heures d'une solution à 20 p. cent), ou enfin de spar-
téine, suivant la formule:

Suilfate de spartéine................ . ............................ O gr. 25
Eau stérilisée......... .............................................. 10 c. c.

Injecter jusqu'à 4 cent. cube.; par 24 heures.
6° Pendant toute la période, où le malade restera sous le coup

de rictus, ne lui donner que des aliments liquides, surtou F lait
et bouillon et veiller avec grand soin à ce qu'il ne s'étrangle pas en
buvant: dans l'intervalle des prises d'aliments, nettoyer fréquci-
ment la bouche avec un linge imbibée d'eau de Vichy ou d'eau
oxigénée étendue.

7° Au cas de rétention d'urine, pratiquer le cathétérisme avec
une rigoureuse asepsie et le faire suivre d'un lavage vésical avec
50 à 100 grammes de la solution:

Nitrate d'argent ............................ O gr. 50
Eau distillée................... ... ............................... .. l un litre

8° Prévenir autant que possible la production d'escarres par
l'usage du matelas d'eau et par l'emploi de poudres isolantes.

90 Il n'y aura lieu d'appliquer une thérapeutique plus active
que si l'on a quelque raison de supposer à l'ictus une étiologie
spéciale; ainsi, s'il s'agit d'un sujet jeune,, il faut toujours soup-
çonner la syphilis et en attendant qu'on ait pu vérifier le dia-
gnostic, il sera souvent indiqué d'appliquer de façon précoce un
traitement spécifique intensif; s'il s'agit d'un ictus apoplectiforie
survenu au cours d'une paralysie générale, ou d'une sclérose en
plaques, on ajoutera au traitement hygiénique précédemment in-
diqué l'emploi des injections d'orgotine ou mieux d'ergotinine:

Ergotinine.......................................................... ( gr. 01
Acide lactique................................ 0 gr. 02
Eau de lau:îer cerise...........................*........... 10 gr.

dont on injecte 2 ou 3 cent. cubes le premier jour, 1 ou 2 cent.
cubes les jours suivants.

10° Lorsque le coma commence à se dissiper et que le malade
reprend connaissance, le traitement d l'hémiplégie constituée. comn-
prendra:

Une alimentation légère et rigoureusement surveillée.
L'emploi de laxatifs ou de lavements;
L'usage des eaux diurétiques comme celle d'Evian ou de Vit tel;
L'iodure de potassium prise à petites doses (0 gr. 25 à 0 gr.

50 par jour);
Le massage des muscles des membres hémiplégies, er. particulier

celui des muscles antagonistes des groupes musculaires habituelle-
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ment frappés de contracture; c'est-à-dire qu'au membre supérieur,
il faut masser surtout le deltoide, le biceps brachial, les supina-
teurs, les radiaux et les extenseurs des doigts; au membre infé-
rieur les flechisseurs de la jambe sur la cuisse et les extenseurs
des orteils;

Enfin, la mobilisation précoce des membres paralysés et la ré-
éducation aussi précoce que possible des mouvements.

VENEREOLOGIE

Traitement abortif de lépididymite blennorrhagique, par Ascn (de
Strasbourg), dans La Clinique.. .Paris 24 Fév. 1911.

Les traitements habituellemnt employés contre l'épididymite
tIennorrhagique: repos au lit, enveloppements très chauds ou ap-
plications froides et même glacées, peuvent tout au plus atténuer
la douleur. La méthode de Bier, le sérum antigonococcique, les
ponctions même répétées et suivies d'aspiration, n'ont pas donné
,de résultats sensiblement meilleurs.

Pour être bon, le traitement doit, avant tout, empêcher la for-
mation de noyaux indurés, d'inflammation chronique, permettre le
retour de l'épididyme à sa forme normale et laisser intacte la
fonction testiculaire. Si, en même temps, le traitement abrège
la durée de la période aiguë, apaise la douleur et fait rétrocéder
la fièvre s'il y en a, c'est le traiteemnt idéal.

Ces bons résultats, Paul Asch les a obtenus par Pinjection d'é-
lectrargol dans les foyers d'épididymite blennorrhagique. Il a
employé cette méthode à la suite de la communication d'Hamonie
au Congrès français d'Urologie de 1900.

La technique est simple: après désinfection de la peau à la tein-
ture d'%de, on injecte au moyen d'une seringue munie d'une ai-
guille très fine, 1 ou 2 centimètres cubes d'électrargol en plein
foyer d'épididymite. Ce traitement est au besoin répété une fois
ou deux, rarement plus, à des intervalles de vingt-quatre heures.

les résultats sont les suivants: dans les cas tout a fait au début,
sans infiltration des parties voisines, une seule injection suffit ha-
bituellement (15 fois sur 18 cas) à faire avorter le processus pa-
thologique, et le retour à la normale se fait en un à trois jours,
sans indurations persistantes et avec conservation de la fonction
testiculaire, comme on a pu le constater dans cinq cas d'oblitéra-

-tion épididymaire ancienne du côté opposé.
Danis trois cas sur 18, une seconde injection fut nécessaire et

la guérison survint également complète. S'il y a infiltration des
parties molles, il faut deux, trois injections, rarement plus. La
guérison est plus tardive (3 à 8 fours) ; parfois la résorption com-
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plète demande deux ou trois semaines, et doit être alors aidée par
les cataplasmes et les bains de siège très chauds; mais jamais la
résorption complète n'a manqué, ni, autant qu'on en peut juger,
le retour au fonctionnement testiculaire normal.

Le seul inconvénient de la méthode paraît être l'augmentation
passagère des douleurs et de la distension, surtout dans les cas
infiltrés. Mais ces troubles s'atténuent en quelques heures et font
place à une sensation de soulagement.

Le collargol donne de moins bons résultats, sans doute parce
qu'il est moins homogène, moins pur et doué de propriétés cata-
lytiques moindres.

S'en tenant à l'électrargol, l'auteur le considère comme le trai-
tement de choix de l'épididymite blennorrhagique. Les résultats
seront d'autant plus rapides que l'injection aura été plus pré-
coce. Tout à fait au début, elle constitue un traitement vraiment
abortif; mais, même si les tissus avoisinants sont infiltrés et oedé-
matiés, on est en droit d'attendre de cette méthode la guérison
complète, anatomique et fonctionnelle.

Du traitement abortif de la blennorrhagie par les sels d'argent. -
Carle (de Lyon).-La Province médicale, 19 novembre 1910.

L'auteur décrit minutieusement tous les détails de la méthode
car la technique est si importante qu'il vaut mieux "laisser cou-
ler " que de la mal appliquer... Nous pouvons cependant retenir
ici quelques préceptes généraux.

Par méthode abortive, il faut entendre une méthode qui donne
la guérison en une quinzaine de jours.

Elle ne doit être appliquée que quand l'inflammation est à son
début, c'est-à-dire quand, deux heures après la miction, lécoule-
ment est perceptible mais "n'a pas encore l'abondance, ni l. cou-
leur verdâtre, ni la fluidité de la période d'état ", quand la douleur
se réduit à des picotements augmentés à la miction, quand "le
méat est à peine entouré d'un halo plus rose et la palpation du
canal est indolore." Il y a des blennorrhagies qui deviennEnt sur-
aigues en deux jours et d'autres qui restent en latence pendant
une semaine. C'est donc avec raison que, pour juger s'il doit
pratiquer les injeetions abortives, l'auteur se base sur l'intensité
des symptômes et non sur l'âge de la maladie. Toutefois, dans les
premières 48 heures, on a 8 chances sur 10 de réussir et très peu
de chances -après le 6e jour. - La méthode peut être dangereuse
chez les jeunes, les intempérants, les génitaux qui, voyant leur
canal asséché, cessent trop tôt les injections.
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le sel préféré par l'auteur est le protargol, à 2 ou 1 p. 100, avec
3 o-i 4 gr. de glycérine, employé en solutions récentes et préparées
à froid. - Quand la maladie est attaquée à son début, le patient
fait 3 injections par jour, le matin, à 2 heures soir et en se cou-
chant; le liquide des deux premières injections est gardée 2 ou 3
minutes, et celui de la troisième pendant 5 à 10 minutes.-Quand
la itialadie est attaquée au 4e ou 5e jour, le traitement commence
par des injections d'ichtyol à 1 p. 100, puis, après 2 ou 3 jours,
le canal étant presque asséché, on commence les injections de pro-
targol à 1 puis à 2 p. 100, à raison de 2 par jour (midi et au
coucher), alternées avec 2 d'ichtyol, (8 et 5 heures). - On con-
tinue ainsi pendant 12 à 15 jours ou un peu plus et on cesse gra-
duellement, en 2 ou 3 jours; jamais il ne faut cesser brusquement.

Si on aperçoit quelques filets de sang dans le pus, on espace les
injections de protargol et on remplace celle de midi par une injec-
tion d'ichtyol. - Si la muqueuse s'enflamme et empêche le pas-
-sage de l'urine, on donne un bain chaud local ou on fait une in-
jection da cocaine à & p. 100. Jamais il ne faut sonder.

PHARMACOLOGIE

Contre l'excitation nerveuse (chez les enfants).
Eau de fleur d'oranger.... . ................. 15 grammes.
Eau de laurier-cer ise...................... 2 -

Par cuillérée à café dans le courant de la nuit jusqu'à cessation
<les agacements aerveux, ou bien :

Eau distillée de tilleul ............... ................. . 30 grammes.
Sirop de Fleur d'oranger ............................... 30 -
Sirop de codéine........................................... 5 -

Par cuillérée à café d'heure en heure ; cesser aussitôt que l'en-
fant est plus calme (1).
Angoisse cardiaque.

Extrait de valériane......... ............................ 2 à 3 gr.
Teinture éthérée de castoréun................. g..
Liquer d'Hoffman.................. ................
Hydrolat de tilleul............... ....................... 120 grammes
Sirop de codéine....... .................. 5 -

Par cuillérée à bouche dans la journée (2).

(1) Dans Formulaire pour maladies des enfants par Veillant 5e édition
Librairie Médicale Ber'thier. Emile Bougault, libraire. 77 Boulevard St-
Germain. Paris 1911.

(2) Guide formulaire de Thérapeutique-Herzen-6e édition chez J. B. Bail-
lière & fils, Paris 1911.
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Hoequet.
Eati chorof<wniée ...................... 60 granmmes.
- de menthe................................. 30 -

Sirop diarode..................................... 25 -

Par cuillérée à café de quart d'heure en quart d'heure juis-
qu'à cessation du hoquet (2).

.Névralgies des tuberculeux.

E xtrait de ballatloîe ............... ......... 0 sr. '20 contigr.
- tliébaiquio......................... 0 gr. 25 -

SaLlyeîlate <le mýthYIe ............. ....
siafilcol ................ ............... â~gams
Vaseline ......... ...................... à 15 grammies.
Lainolinie......$d*............... ...

Usage externe local, suivant occasion (Capitani).

Désinfecoent agréable pour alpartemnent.

Hyj.ouIoI)I to ... à ... .. ...... ....................... 2
Alvool .. . ........... . ............ .......... .ç&.0 r
Eau ................................... ........ . ...... i g.

E~.<ece deucaYpt ............... ........ } àâà r
E.ïselce de giruflo.............................:::... r

Le mélange des substances doit être effectué dans un vaste sDa-
cieux et refroidi.

Quelques gouttes de ce mélange sur une assiette suffisent 1.,our
désinfecter une pièce. (Gaz. des Hôp.).

Coryza.
Acide p!linie................ .............. ~ àà grammes.
Alti ninniaq le ......................... X
A leool à 90 ................. -6...................10 grataimes.
Eau .-................................. 15 grammes.

Faire inspirer plusieurs fois par jour quelques gouttes de ce méI-
lange versées sur un mouchoir ou du papier buvard (Brand).
lérnorrhagie.

Bicarbonate de soudo .......... ............. 5gams
Sucere en poudres ... ........................... 40 graummes.
Etssence (le citron .............................. 2 gouttes.

Pour une pinte d'eau, à boire dan2 la Journée (2).
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L'anesthésie locale des mtLqueu8es par une oluition de chlorhy-
drate de quinine : Menthol et PhJ tol.

Phénol .............................................................. 2 gr.
M enthol........ ................. ................................. 2 gr.
Chlorijydrate de quinine..................................... 1 gr. 40.
Adrénaline pure........ ......... ......... ......... .O gr. U00

Chavanne

Le liquide sirupeux obtenu est versé goutte à goutte sur un
porte-coton avec lequel on touche les parties à insensibiliser. Le
résultat est immédiat et l'auteur a pu, en opérant de suite après
l'application, faire sans douleur des cautérisations profondes des
cornets inférieurs, enlever des éperons de la cloison. -- Ce mé-
lange inoffensif peut avoir son utilité comme anesthésique pour les
enfants ou les personnes chez lesquelles la cocaïne est contre-in-
diquée.

BIBLIOGRAPHIE

Traité International de Psychologie Pathologique. Directeur: Do-
teur Auguste MAIE, de Villejuif. TomeII, Psychopathologie
clinique, un fort vol. grand in-8° de XXIII-1000 pages, avec
341 gravures dans le texte, Félix Alcan, éditeur, Paris, 1911.

Le premier volume de ce traité, du à la collaboration de pro-
fesseurs et de praticiens de tous pays, était consacré à la " psychô-
pathologie " générale. Le deuxi'ame, qui paraît aujourd'hui, traite
de-la " psychopathologie clinique." Le troisième, qui terminera
l'ouvrage, paraîtra au cours de la présente année et comprendra
l'étude de " la mentalité morbide " au point de vue psychologique,
la thérapeutique mentale et l'assistance comparée."

Ce deuxième continue heureusement les traditions du premier.
Dans un avant-propos, écrit d'une plume très alerte et très ex-
perte, M. le docteur A. Marie expose succinctement ses idées si
personnelles sur l'aliénation mentale et sa conception non moins
personnelle des névroses:

"Les névroses sont en voie de se résoudre en afections soma-
tiques dont les manifestations psychologiques ne sont qu'un effet.
La chorée est presque sortie des névroses sine nateria, à ce point
de vue, l'hystérie fera de même; nous sommes à un tournant ca-
ractéristique de son histoire, et les ordres du jour des deux con-
grès de 1907 à Genève et Amsterdam le démontrent."
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Ce deuxième vohime débute par une étude du professeur Ray-
mond sur les névroses et les psychonévroses, complétée par un
travail du professeur Betcherew sur l'état psychopathique dans
les affeutions organiques nerveuses et cérébrales. Un chapitre
sur les paralysies générales a été 'traité par M. Auguste Marie et
Lhermitte.

Dans l'article du professeur Raymond on note cette opinion
intéressante sur la nature des névroses: "maladies non pas sans
lésions, mais sans lésions connues, (probablement lésions d'ordre
clinique), moins fixes et moins tenaces que les lésions organiques.-

Après ces derniers chapitres consacrés à l'exposé descriptif nié-
thodique des troubles liés à des altérations somatiques bien défi-
nies et établies, vient l'étude des troubles mentaux d'origine to.
xique ou infectieuse avec les états cycP Iues et confusionnels. (Pi-
lez, de Vienne; Bagenoff, de Moscou; Régis et Hesnard, Auguste
Marie et A. Riche) et les manifestations délirantes dégénératives
en bouffées ou chroniquement systématisées (Magnan, Sérieux et
Capgras. Le volume se termine par les démences, paralyriques
et autres, y compris la démence précoce, puis les arrêts du déve-.
loppement de l'encéphale avec, leurs manifestations cliniques et
psychopatiques (Ziechen, de Berlin; Pick, de Prague; Sollier,
Roubinovitch, Collin et Bourilhet, Deny et Lhermitte).

L'intérêt de ce volume réside dans le fait qu'il constitue une
mise à point internationale de l'aliénation, dans l'apport que
chaque nation a fait dans l'élaboration de la conception moderne
de la folie.

Prof. G. VLLENEUvE.

Guide formulaire de Thérapeutique générale et spéciale, par le Dr
HIERZEN. 6e édition, 1 vol. in-18 de 1012 pages, sur papier
indien, relié en maroquin souple, tête dorée : 10 fr. (Librairie
J.-B. Baillière et Fils, 19, rue Hautefeuille, à Paris).

Le formulaire du Dr HERZEN est conçu dans un esprit très Pra-
tique qui lui a assuré dès son apparition un succès sans précédent
auprès des étudiants et des praticiens. Ce formulaire a pour but de
donner au médecin un schéma des cas particuliers qu'il peut être
appelé à soigner. Les formules sont simples et bien choisies. L'au-
teur a adopté l'ordre alphabétique des maladies, qui permet facile-
ment de s'orienter dans un cas donné sans perdre de temps en re-
eherches. la thérapeutique de. chaque maladie embrasse les di-
verses phases qui demandent un traitement spéeial, les diverse
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formes, les complications, les symptômes dominets. Un des.
graves défauts des formulaires de ce genre était l'absence de toute-
indication de thérapeutique chirurgicale, c'est là une lacune que,
comble ce formulaire. M. HERzEN a donné la préférence aux mé-
decis des hôpitaux de Paris, tout en faisant une large place aux
traitements que prescrivent les cliniciens étrangers les plus renom-
més.

Il a paru bien des formulaires depuis quelques années. Il n'en
existe pas d'aussi pratique que celui du Dr HERZEN, où il soit tenr
compte dans une aussi large mesure des indications si variées qui
peuvent se présenter dans le cours d'une même maladie.

La 6e édition a été entièrement refondue.
De nombreux changemnents et d'importantes retouches sont dus

aux modifications apportées à la composition des médicaments dans:
la nouvelle Pharmacopée française de 1908. Tous les chapitres.
ont été repris et refondus avec le double souci de multiplier les dé-
tails pratiques et de ne pas trop grossir louvrage ; quelques-uns.
ont été complètement transformés. Plusieurs sont entièrement
noiaux. . .

Cette sixième édition est enrichie d'un grand nombre de mé-
thodes thérapeutiques et de médications nouvelles. Elle contient
en outre le tableau des doses maxima des 145 médicaments usuels:
d'après la Pharn acopée française de 1908 et le tableau du poide
den goutteu des principaux médicaments liquides employés dans la.
pratique courante, également d'après le nouveaux Codex.

L'ensemble de ces modifications est tel que cette sixième édition
a subi une augmentation notabk, mais indispensable pour main-
tenir le Guide-formulaire de thérapeutique au courant des nou-
velles acquisitions de la thérapeutique.

Toujours dans le même but, M. HERZEN a cité dans cette édi-
tion les nombreux médicaments nouveaux introduits en thérapeu-
tique pendant le cours de ces dernières années.

L'Anaphylaxie, par CH. RICHET, prOfeSseur à la Faculté de Méde-
eine de Paris. 1 vol. in-16, 3 fr. 50. {Librairie Félix Alcan).

Cet ouvrage est un résumé des travaux récents très nombreux,.
qui ont été entrepris sur l'anaphylaxie. M. Charles Richet qui a,
comme on sait, découvert cet important phénomène, en a exposé les.
conditions, autant par l'ensemble de ses expériences indiquées avec
détail, que par la bibliographie très complète de tout ce qui a été
fait sur ce sujet.

En médecine (thérapeutique, médecine légale, hygiène) comme-
en biologie générale, l'anaphylaxie est devenue une donnée fonda-
mentale sur laquelle il importe d'être exactement informé.
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L'Aliéné, l'Asile, l'Infirmier, par le Dr Th. SIMON. Médecin ad-
joint des asiles publics d'aliénés ; ex-médecin assistant du
service de l'admission à l'asile clinique (Sainte-Anne). ''A
l'usage des Chefs d'établissements publies et privés, Internes
d'asile, Surveillants, Infirmiers, Gardes-malades, Parents."
- 1 vol. in-i0 406 pages. Prix : 4 francs. - Paris 1911,
Librairie médicale O. Berthier. - E. Bougault, successeur,
77, Boulevard Saint-Germain.

L'aliéné n'exige pas seulement une prescription donnée en pas-
sant ; il nécessite une organisation spéciale des services, une sur-
veillance, une répartition et un dressage particulier des infirmiers.
Un résumé des principes de cette organisation, un exposé minu-
tieux (le la tâche du personnel, voilà ce qu'on trouvera dans

l'Aliéné, l'Asile, l'Infirmier. "
Cet ouvrage se compose de quatre parties
La première partie résume les caractères principaux de l'aliéné,

les indications de l'internement, discute la contention, développe
les divermes attitudes auxquelles l'aliéné oblige ;

La deuxième partie, après un résumé des modes de placements
et des mesures à prendre à l'entrée 'h malade est consacrée sur-
tout à la pratique de l'alite-ment.

La troisième partie traite du suicide, des aliénés dangereux;
puis des soins généraux : toilette, alimentation, etc.

Enfin lauteur étudie en détails le gâtisme, l'épilepsie, et cer-
tains quartiers comme le pensionnat et les services d'enfants, pour
terminer par des indications relati es à la sortie.

Telles sont les grandes lignes du plan suivi. L'ouvrage est en
outre pénétré d'une atmosphère générale qui contribue à faire de
"L'A liéné, l'Asile, l'Infirmier " une ouvre vivante et pratique.

La librairie J.-B. Baillière et fils, 19, rue Hautefeuille, à Paris,
vient de publier une Bibliographie des sciences médicales, classant
par ordre de matières tous les volumes et mémoires importants
sur un sujet donné. Ce volume de 192 pages in-8, publié au prix
de 1 fr., sera envoyé gratis aux lecteurs de ce journal qui ei i ront
la demande aux éditeurs, en citant le nom du journal, contre
simple envoi de 25 centimes, montant de frais de port. en timubrel-
poste français ou étrangers.

A VENDRE

Une voiture légère pour médecin, à la campagne ou à la ville.
S'adresser à M. Lemieux, dentiste, 187, rue St-Denis.



ANALIYSXS80

Lc numéro du 1er avril de Parxis X6dicul, publié par le pro-
;P:seuir GILIBERT à la librairie J.-13. ]3ailliêre et fils (Abonne-
mnents, France, 12 fr. Etranger, 15 fr.), est entièrement consacr&
àla Gynêoologie et ", l'0bsU~trique.

La gynéëcologiu en 191.1 (revue annuelle), par A. Schwartz, pro-
fesseur agrégé à la Faculté de médecine de Parib. - Les métas-
tases ovariques des cancers digestifs, par HIartmann, professeur
àla Faculté de méidecine de Paris et Metzger. - Leg.ancer de l'u-

térus, par Tuffier, professeur agrégé à la Faculté de médecine de
Paris. - La sécrétion interne de l'ovaire, par Siauvéè. - L'obsté-
trique eii 1911 (revue annuelle), par Funck-Brentano, accoucheur
des hôpitaux de Paris. - lie séj*our au lit des accouchées, par
Fabre, professeur àt la Faculté de médecine de Lyon. - L'éclanmp-
.mic par Ilossier, professeur à la Faculté de médecine de Genève.-
Sociétés sRvauItes. - Chronique scientifique Les nouveaux Nva-
gons-anibulanoe des chemins de fer suisses. -Silhouettes médi-
cales : Le médecin homme politique, par le Dr Pierre Maurel. -
L'intermnédiaire des médecins. - Art et1 médecine. - Diététique
e~t formule t,'hériapeut4iques. - La vie médicatle. (Envoi franco de
ce numéro de 64 pages in-4 avec figures contre 0 fr. 70 en timbres-
poste, tous pays).

Sommaire du nutméro du 25 mars:

Traitement du r-ichit.*sme (médications pharmact-utiques), par
le Dr M arfan. - Valeur sémiologique de la réaction de Wasser-
mann, par Ed. Joltrain. - Un institut sérothérapiqi-e au Brésil,.
par MX. Ségard. -. Actualités médicales. - Cyanose entérogène et
sif-hémoglobinémie. - Le signe angulo-scapulaire de Bacelli et
le symptôme acromial de Kuthy. - Nouveau traitement des frac-
tures. Enclouage et extension. - Sociétés savantes. - Libres-
Propos, par le Dr Milian. - Chronique médico-littéraire, par le
Dr Duchesne. - Variétés : La ligue française de l'éducation phy-
Bique. -Les leçons d'anatomie :. Leçons d'anatomie de IReni-
brandt. -Les* cérémonies médicales : Hom-nage au professeur
Jungiileiseh. - Art et médecine. - Diététique. - Formules thé-
rapeutiques. - La -médecine au théâtre. - La vie médicale. (En-
voi franco de e numéro contre 0 fr.' 30 en timbres-poste, tous
pays).

.E5enlapey -revue mensuelle illustrée, médecine, chiru-rgie,
Sciences, arts. Mlagnifiq,,e publication de luxe, - oxxnat i x 14
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pes, chez Rouzaud, éditeur, 41, rue des Ecoles, Paris. Abonne-
ment, étranger 25 ·francs avec superbes primes remboursant le
prix d'abonnement.

Sommaire de Mars 1911. Les faits du spiritisme et nos con-
naissances sur l'au-delà par le prof. Grasset.

La maison du médecin, par Dr Courtault.
Ce qu'il en coûtait pour devenir médecin à la fin du 18e siècle.
Un apôtre.
Une grossesse historique, par Cabanès.
La croissance de Rosa-Josepha, par Marcel Beaudoin.
Le premier salon des méndecins, par Dr Puercus.

SUPPLEXENT

UN NOUVEL ANESTRESIQUE LOCAL DANS LA CHIRURGIE
ANO-RECTALE

En fait de nouveauté, le Dr Hirschman, de Détroit, a expéri-
menté avec succès le chlorhydrate d'trée et de quinine comme
:anesthésique local de solution à 1 p. 100 dans la chirurgie ano-
rectale. Il publie une statistique de 102 cas comprenant: hé-
morrhoides externes et internes, fistules de 1'2nus et du périnée,
-etc. Le résultat est remarquable à tous les points de vue.

On conseille de substituer cet anesthésique à la cocaine dans ces
ýcas parce qu'il est soluble, anesthésique, non toxique, hémostatique,
et que son action se prolonge assez longtemps.

La maison Parke-Davis prépare le chlorhydrate de quinine et
d'urée en solution à 1% adns les-tubes en verre contenant 5 c. c.
,chacun. Elle adresse à tous ceux qui lui en font la demande un
pamphlet contenant les détails sur son mode d'emploi.

LE TONIQUE IDEAL

Est celui qui stimule le système nerveux débile, augmente Phé-
moglobine et modifie la condition des tissus.

Aucune préparation ferrugineuse n'est aussi bien tolérée dans
-tous cas que le Pepto Mangan (Gude); ses effets sont prompts,
l'appétit est augmenté, le sang avantageusement modifié sans au-
cun inconvénient pour l'estomac ou Pintestin.
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VELECTRARGOL DANS LA BRONCROPNEUMONIE DES ENFANTS

par H. Perrier (Thèse de Lausanne).

L'auteur a tenté l'emploi systématique de PElectrargol dans la

bronchopneumonie infantile, "écartant avec soin la pneumonie
franche : cette dernière maladie fait, en effet, une crise spontanée
qu'il aurait été téméraire d'attribuer à l'Electrargol si l'on avait
eu la chance de faire la veille une injection du médicament. La
bronchopneumonie, au contraire, présente une courbe de tempéra-
ture irrégulière dans laquelle il est plus facile de discerner leffet
<e la médication du caprice de la nature ".

C'est sur 47 observations que porte le travail critique auquel se
livre l'auteur.

La mortalité dans les cas de bronchopneumonie traités par
l'Electrargol a été de 11, ce qui donne une moyenne de 23,4%.
Or, l'auteur, rapprochant ces résultats de ceux obtenus couram-
ment dans les hôpitaux, constate que c'est en général entre 60%
et 90% qu'oscille la mortalité par la même maladie. La différence
est si considérable que M. PERRIER envisage cette objection que
lépidémie traitée par l'Electrargol peut s'être trouvée plus bé-
nigne que les autres. A quoi il répond lui-même en faisant remar-
quer que l'année où l'épidémie fut trouvée la moins grave, dans
les archives hospitalières, donne encore une mortalité de 45%,
chiffre double de celui obtenu pendant le traitement par l'Elec-
trargol ; d'ailleurs il signale que ses 47 cas sont disséminés sur
deux hivers et un été ce qui élimine l'argument de la bénignité
pour la période envisagée.

M. PERRIER, d'ailleurs, examinant ceux de ses cas qui se sont
terminés par la mort, signale que, pour la plupart, ils concernaient
des enfants atteints de complications graves - abcès, pleurésies
purulentes, affections thyroïdiennes, péritonites, syphilis hérédi-
laire - contre lesquelles l'Electrargol n'avait pas la même acti-
'vité que pour la bronchopneumonie.

L'auteur examine ensuite Pétiologie de la maladie traitée et
ajoute :

" Comme nous le voyons, même dans des bronchopneumonies se-
condaires à la rougeole et à la coqueluche, toujours très graves,
la mortalité reste de beaucoup inférieure-à ce qu'elle était aupara-
vant.
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l'étude de la marche, de la durée et des symptômes ne s,
montre pas moins intéressante.

On sait qu'en général, la durée de la bronchopneumonie varie
entre deux et trois semaines, pour atteindre parfois plu3 d'un
mois.

"Avec l'Electrargol, dit M. PERRIER, ce qui frappe tout
d'abord, c'est dans la plupart des cas la faible durée de la malae
die ; après une période fébrile de quelques jours, six, sept ou,
même moins, la fièvre tombe, la guérison définitive survient sanè
rechute et cela même dans des cas où les-signes physiques et lei
symptômes observés avaient été intenses et alarmants. La march(
de la maladie rappelle beaucoup celle de la pneumonie franche..
durée relativement courte, chute de la fièvre souvent brusque et
définitive, ainsi que nous le verrons en étudiant les courbls de
température."

Touchant les doses, l'auteur donne les indications suivantes, lei
injections étant intra-musculaires

"Nous avons toujours commencé par une dose de 5 ce. même
chez des enfants âgés de quelques mois seulement. Tant que la
fièvre subsiste, nous répétons l'injection chaque jour, et, point trio
important sur lequel nous tenons à insister encore, il est nécessairé
de refaire une ou deux injections à deux ou trois jours d'inte 1

valle après la chute de la température. En ag'ssant ainsi on I
toutes les chances d'éviter des récidives.

Dans quelques cas graves, à symptômes inquiétants et où la dé
fervescence tardait à se produire, nous avons employé double dose t

soit 10 ce. d'Electrargol ; nous nous en sommes toujours bien
trouvés.

Chez l'adulte on peut toujours facilement atteindre 30-40 M.
par injection."

Concluant enfin, l'auteur remarque que l'Electrargol aug
ncnte la résistance de l'organisme et exalte ses moyens de défense.;

Les résultats obtenus dans la bronchopneumonie des enfants sont
excellents ; il améliorent d'une manière considérable le pronostic"
de cette maladie. "
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